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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n" 15.172 di; 8 :lamie,  2002 
modifiant ) 'ordonnance souveraine H 14.155 (1,4 '9 ‘wp-
tende(' 1999flayna le tarif des huissiers% 

article 24 autorisant la révision du tarif des émoluments 
des huissiers ; 

Vu Notre ordonnance n' 14.155 du 29 septembre 1999 
fixant le tarif des huissiers ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciains 

RAINIER III 
PAR I. ..A GRACE DE DIEU 

	
Avons Ordonné et. Ordonnons 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution 

Vu la loi n 1.247 du 21 décembre 2001 portant adap- 	Notre ordonnance n" 14,155 du 29 septembre, P)99 
tation en Euros d&' montants exprime % en francs dans fixant le tarif des huissiers est .abrogée et remplacée par - 
certains textes de valeur législative„ et notamment son les dispositions suivantes 

TARIFS DES HUISSIERS 

Euros 

A - hi6,IlillebIaySM:bieLt»MMILUMfâ 

a) htstice de Paix 
.:, 

1 - 11 sera alloué aux huissiers 
Pour les originaux des citations à comparait :le 	 , 	 , 

2 - Pour l'original de tous autres actes concernant la justice de paix, y compris la notifi-
cation de l'avis du conseil de famille, l'opposition aux scellés, la si)mmation a la levée 
des scellés 	. , ...... , . , . 

13 

13 

3 - Pour chaque copie des actes ci-dessus énoncés 	  5 
Pour la signification de chaque copie 	  7 
Pour la magistrale des citations 	  4 
Pour rappel de causera l'audience 8 
Pour le visa au Greffe des actes d'opposition ou d'appel 	  4 

4 w  Pour assistance quand ils en seront requis par le Juge de paix 4ux visites des lieux, 
audition des témoins et a tous autres actes judiciaires .... . . . . . . . . . , . 	.. . . . . . .. . 77 

5 - Pour assistance'_ quand ils en seront requis, aux appositions, reconnaissances et levées 
des scellés par vacation de trois heures. . . 	. ., , . . . , . . . . . 	.....,, . . . . . . 	. .. . 77 

I)) illiailiedt2teilereileitIlLçL£2111£A12141..ÇM.SkateLLS( .191 

e :Potir l'original des assignations a comparaître devant le Tribunaal les requêtes civiles 
et le actes de récusation des magistrats contenant les motifs 	: . . . . . . . . . . .... . . . 23 
Pour les citations en conciliation devant lé Président et les assignations en référé . . . . 16 - 
Pour les actes d'appel 19 
Pour significations des requètes et contre-requêtes en révision 	-. . . ...... . . . . 13 
Pour les autres exploits portant signification. sommation sans réponse; mise en 
demeure, dénonciation, opposition, mainlevée. commandement. tous actes en matière 
d'arbitrage et généialement tous actes extra-judiciaires 	  13 

7 - Pour foriginal des actes portant sommation avec réponse 	, 77 

Awrict.P. PRW‘IIER 
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Euros 

8 - Pour l'original des procès-verbaux d'offres réelles et des procès-verbaux de 
consignation •, 	  

9 - Pour chaque copie desdits actes 	 
Pour chaque signification 
En cas de signification à la Mairie. ou au Parquet lorsqu'il sera constaté que 
le requis est absent ou disparu de son domicile 	  
Pour la lettre recommandée au cas de signification en Mairie en sus des frais de poste 
En matière d'assistance judiciaire ces frais de poste seront remboursés par l'adminis-
trtttion tk l'Enregistrement sur la présentation du bulletin de ta Poste et de roriginal 
de l'exploit spécialement vissa au Parquet 

Pour chaque rôle des copies de pièces signifiées 	  
Pour hi magistrale des assignations 	 

10 - Pour les appels de cause ; 
Au Tribunal! 	  
A la Cour d'Appel et à k Cour de Révision 	  
11 ne sera taxé que quatre appels dans une ménie affaire. n'ayant pas donnes lieu à 
mesure d'instruction. enquéte, expertise:. etc. Après une mesure d'instruction, il pourra 
étre alloué trois autres appels le cas échéant. 	 • 
Pour le visa au Greffe des actes d'opposition d'appel . 	 • ....... . 	. • 	 
Pour frais de répertoire 	  

H - Pour l'original des procès-verbaux de saisie conservatoire, saisie gagerie, saisie brandon, 
saisie exécution, saisie revendication, les procès-verbaux de carence, de recollement,. de 

. perquisition, d'expulsion 
La première vacation de trois heures 
Chaque heure supplémentaire 	 
La première vacation est due en entier. quelle qu en soit la durée. 

12 - Pour chaque copie des procès-verbaux de saisie non signifiée par acte séparé 	 

13 - Pour le dépôt à la Caisse des Dépôts et Consignations du montant. des valeurs saisies 

14 - 11 sera payé aux témoins des saisies : 
La première vacation de trois heures. 
Chaque heure supplémentaire 	  
La première vacation est due en entier, quelle qu'en soit sa durée. 

15 - 11 sera payé aux gardiens des saisies 
Pour chacun des dix premiers jours  	.... 	. 
Les suivants • 	• 
Dans tous les cas, le .Président pourra, suivant les circonstances,. 
réduire la taxe pour les jours postérieurs aux Khi( premiers 
jusqu'à 	 . 	• 

16 -. Vacation à l'huissier en référé à l'occasion des exécutions 	  
17 Pour les procès-verbaux de saisie immobilière ; 

La première vacation de trois heurtes. 	... • . .•  
Chaque heure supplémentaire.. 	.... . 	.. 	. — 
ta première vacation est due eri entier, quelle qu en soit la durée. 

18 - Les procès-verbaux de saisie de navire seront taxés comme ceux de saisie immobilière. 
19 - Lorsque la somme portée à l'acte dépassera 150 Euros. il sera alloué aux huissiers sur 

les. commandements précédant l'exécution, sur les exploits comportant saisie-arrèt. sur 
les procès-verbaux de saisie, sur les procès-verbaux d'offres réelles ou sur les sienifi-. 
cations de cession ou de nantissement créance. un droit calculé ainsi qu'il suit : 

46 

8 
16 

8 
10 

16 
16 

229 
61 

77 
31 

16 
4 

2 
77 

• 

• 
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-- de 150 à 750  	 23 
- de 751 1.500 	  

de 1.501 à 2.250 	 
- de. :2.251 à 3.000 	 
- au dessus de 3.000 	 

20 - Pour l'original des placards. y compris l'original de l'exploit qui constate leur apposi- 
tion 	  
Pour chaque copie du placard et dudit exploit .... .. ... . 	• ... . . 	... • 
Pour affichage de chacune des copies.  	23 

21 - Pour les procès-verbaux de constat.  	229 
22 - Pour assistance aux enquêtes par audience 	46 
23 - Pour assistance au transport sur les lieux du Tribunal, du Juge commis, de la Cour 

d'Appel ou du Conseiller commis, par rapport 	• 	 77 

24 - Usera alloué aux huissiers, quand,ils devront représenter, conformément aux articles 
285, & le' et 294 du Code de procédure civile. des pièces de comparaison en vérifica-
tion d'écritures déniées ou arguées de faux (levain, soit le Tribunal ou la Cour, soit k 
Conseiller ou le Juge commis, soit k Greffier  	77 

25 - Ils recevront., lors de l'adjudication des immeubles, y.eompris les frais de bougies . 	77 
Ce droit sera dû a raison de chaque lot adju quelle qu'en soit la composition, sans 
qu'il puisse être exigé sur un nombre de lots supérieur à six. 
Lorsqu'après I ouverture des enchères, radjudication n'aura pas heu, il sera alloué aux 
huissiers, y compris les frais de bougies, quel que soit le nombre de:lots - ..... 	; 	.77 

26 - Les protêts simples donneront lieu aux droits suivants 
un droit calculé ainsi qu'il suit : 

de 150 à 750 	  
- de 751à1.500 	 
- de 1.501 à 2.250 
- de 2.251 à 3.000 
- au-dessus de 3.000 

Original et copie 	  
Droit de copie de l'effet sur l'original et. la copie, transcription sur k répertoire. 	 
Pour les protêts de perquisition, il sera dû en outre une vacation de 	  
L'ordonnance de taxe e.st susceptible d'oppee4ition devant Je Tribunal de Première 
Instance. 

B 

27 - Il sera payé aux huissiers : 
Pour citations, notifications, significations, mandats 
comparution, d'amener et d'arrêt 
- Original 	  
- Chaque copie 	 . . Significatic•n. 	 . 	 . • ..... 	. 
Pour la signification des Jugements de simple police 
-Original . . . 	. . .. . . . . . . . . • . 	. 
- Chaque copie 
- Signification 	, 	  • 

28 Les citations directes faites en conformité de l'article 369 du code de procédure pénale 
seront taxées comme les assignations devant le Tribunal de Première Instance en matière 
civile. II en sera de même pour les citations des témoins et pour tous autres actes Zi 
re uête de la ortie civile. 

23 
46 
69 
92 
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Euros 

29 - Pour le proeès-verbal de 1>erquiition y compris l'exploit de signification et la ce.snie de 
l'ordonnance de mise. en accusation contenant ordre de prise de corps ou dc l'arrêt ou 
Jugement qui auront donné lieu 4 perquisition 	  

30 - Pour les notifications, publications et affiches de 1:ordonnance qui. doit .être rendue 
publique contre accusés et contumaces, y compris le procès-verbal de notification et 
publication 	  

31 Pour assistance aux audiences : 
— de simple police.  	 13 
— de Tribunal (chambre correctionnelle)  	. • 	• • 	 46 
— de la Cour (chambre correctionnelle et du Tribunal criminel) . 	• • . . ...... • 	77 

C C.,«ffli551M.I.R.QQM.ŒRLÎ 

32 - Pour tous les exploits signifiés a la requête du ministère public en exécution. sou des 
articles 975 et suivants du Code de procédure civile. soit des articles 203 et suivants du 
Code de procédure pénale, sur les commissions rogatoires 
— Original 	  •  	 • .... .... • .. 	23 
— Chaque copie.  	 4 
— Signification 	 ........ • • • 	4 

33 - Pour la copie des pièces qui pourra être donnée 
Par rôle  	 2 

34 - Les frais de répertoire 	 

- Y.E.NUMEMUERES. 

35 - Pour dresser inventaire des objets mobiliers devant être vendus aux enchères, ledit 
inventaire prescrit par les articles 775 du Code de procédure civile et 5 de l'ordonnance 
du 7 avril 1887. 
La preinière vacation de trois heures 	  
Chaque heure supplémentaire 	  
La première vacation est due en entier quelle qu'en soit sa durée. 

36 - Pour faire et signer à renregistrement en exécution de la loi n° 1014 du 29 décembre 1978 
(art. 2), la déclaratiGn des ventes aux enchères.. 	• 	. .. . .... . 	 . 	... • . . . 

37 - Il sera alloué aux huissiers sur le produit de la vente volontaire publique aux enchères 
— 6 % pour tous frais, vacations n ladite vente, rédaction du procès-verbal et droits' 

quelconques, non compris les déboursés 
— 1 % au titre de ces mêmes frais, lorsque la vente est reconnue par agrément du Ministre 

d'Etat comme servant le renom et le prestige de la Principauté, 

38 - Pour les actes relevant de /a profession d'huissier, qui ne sont pas compris dans le présent 
tarif, i frais et émoluments sont, u défaut de règlement amiable, taxés par le Président 
du Tribunal sans que le 	imum'ce la première  vacation de trois heures soit inférieur à 	153 

77 

77 

229 
77 

vii 
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ART. 2. 

Sont et denteurent abrogées t9utes dispositions con traires 
à la présente ordonnance. 

ART, 3. 

Notre Secrétaire d'Eut, Notre Directeur deç Services 
Judiciaires et Notre Ministre d' Etesont charg‘s. chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire dEtat 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n° 15.173 du 8 janvier 2002 
modifiant l'ordonnance souveraine 	8.361 du 
29 juillet 1985 . fixant les émoluments des Avocats-
défen.seurs. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU.  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de l'ordonnance constitutionnelle du 
17 décembre 1962 ; 

Vu Notre ordonnance n° 8.361 du 29 juillet 1985 fixant 
les émoluments des avocats-défenseurs ; 

. 
Vu la loi n° 1.247 du 21 décembre 2001 portant 

adaptation en Euros des montants exprimés en francs dans 
certains textes de valeur législative, et notamment son 
article 24, autorisant larévision des tarifs des émoluments 
dés avocats-défenseurs 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Notre ordonnance n° 8.361 du 29 juillet 1985 fixant 
es émoluments des avocats-défenseurs est -abrogée et 

reinplaéée.par les dispositions suivantes. 

TARIF DES FRAIS ET DEPENS ALLOUES 
AUX A VOCATS-DEFENSFURS 

TITRE PREMIER 

JUSTICE DE PAIX 

ARTICLE PREMIER 

Pes toute instance portée devant le juge de paix, il 
est alloué 'à chaque avocat-défenseur en cause, outre les 

déboursés prévus au chapitre VIII du titre Il. un droit 
fixe : 

jusqu'à 600 €.  	de 12 
de 601 à 1.200E ... . ..... .. 	de 23 € -dtigr  de 46 E , 

Ce droit est réduit de moitié dans les instances par 
défaut 

ART. 2. 

Pour toute requête au juge de paix. il est alloué un droit 
fixe de 10 euros. 

ART. 3. 

Pour assistance à tout acte judiciaire du juge de paix 
et pour toute vacation. il  est alloué un droit fixe de 
14 euros. 

Trete,: II 

TRIBUNAL DE PREMIERE, INSTANCE 

ART. 4. 

Dans toute instance contradictoire ou par défe,et. il est 
alloué aux avocats-défenseurs, indépendamment& leurs 
déboursés : 

1°) un droit fixe, 

2') un droit proportionnel. 

Ces deux droits qui peuvent être perçus ensemble ou 
séparément, constituent la seule rémunération citieàr avocat-
défenseur pour tous les actes de la procédure., y compris 
l'obtention et la levée du. jugement. 

CHAPITRE PREMIER 

Demandes principales 

SECI1ON PREMIERE 

Instanceâ-  contradictoires ou sur requête 

I . •-• Droit fixe 

ART. 5. 

Le droit fixe sera : 

— de I ,801 à 3.800 
	

de 23 f 
de 3.801 à 7.600 € 
	

de 46 € 
au-delà de 7.600 € 
	

de 69 

Ce droit fixe est réduit de moitié si la demande n'est 
pas contestée. 

Dans les,affaires relatives aux accidents du travail, le 
droit fixe est uniformément fixé à 10 euros. 

Ces diverses réductions ne se cumulent pas. 

ART. 6. 

Il n'est dû qu'un droit fixe par avocat-défenseur dans  
une inerme cause. 

de 1.201 à 1.800 
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Sont uonsidérées comme une même cause toutes les 
demandes introduites séparément niais sur lesquelles, par 
suite de jonction, il est statué par un seul et même juge-
ment. 

S'il y a plus de deux parties défenderesses dans une 
demande principale, k droit fixe perçu par l'avocat-
défenseur qui a suivi ou conclu contre plusieurs de ces 
parties. est élevé de 10 euros pour chacune de celles-ci 
en sus de la première et jusqu'à concurrence de trois, 
condition que ces .parties aient des avocats-défenseurs 
différents. et des intérêts distincts. 

§ 2 Droit proportionnel 

ART., 7. 

Le droit proportionnel, à l'intérêt du litige, est fixé 
comme suit : 

— de 1.801 à 5.500 f 

— de 5.501 à 11.000 f 	  

— de 11.001 à 15.500 f 	  , 2 

de 15.501 à 23.000 f 	. 	 0.75 

— au-delà de 23.000 f 	  0,40 

ART, 8. 

Le droit proportionnel est calculé sur le montant des 
conclusions tant principales qu'incidentes et reconven-
tionnelles. déduction faite de la partie de ces conclusions 
qui n'a pas été soutenue. 

ART. 9. 

L'intérêt du litige est déterminé, à défaut d'éléments 
d'appréciation résultant de la demande 

V) pour les demandes en exécution, résiliation ou 
renouvellement de baux 

par une sTaleur égale au montant cumulé des loyers, 
soit échus, soit à échoir, sans toutefois que le chiffre 
global sur lequel doit porter le droit proportionnel soit 
supérieur à cinq années. 

2') pour les demandes en constitution de rente viagère 
ou en'résiliation de contrat 

par le capital expruiie au titre ou par une valeur égale 
à dix . fois ta rente annuelle demandée ou déjà existante 
où au montant cumulé dés annuités si la durée de la rente 
est inférieure à dix année' s. 

3') pour les demandes relatives aux rentes ou pensions 
dérivant soit d'accidents du travail, soit de l'obligation 
alimentaire en vertu des articles 174 et suivants du code 
civil 

par une valeur égale à quatre fois la rente annuelle 
demandée jusqu'à 45 euros et au-delà,, par une valetn. 
égale à cinq fois le chiffre résultant de la condamnation. 

41 pour les demandes relatives aux contrats d'assu-
rances de toute nature 

par une valeur égale au montant cumulé, soit des primes 
échues, soit des arrérages restant à courir, sans toutefois  
que cette valeur globale excède dix années. 

5') pour les demandes relatives à des prestations en 
nature 

par l'évaluation faite pour la perception du droit d "enre. 
gistrement. 

ART'. 10, 

La valeur de l'immeuble, lorsqu'elle n'est pas expri-
mée dans l'acte, est obtenue en multipliant le revenu 
annuel par vingt. 

L' usufruit et la nu-propriété sont respectivement éva-
lués à la moitié de la valeur de l'immeuble, 

ART. 11. 

Pour les demandes portant sur un intérêt pécuniaire. 
lorsque l'intérêt du litige ne peut être établi d'après les 
bases indiquées aux articles précédents, le droit propor-
tionnel est évalué provisoirement par une déclaration que 
font les avocats-défenseurs de la cause. 

Pour les demandes dont l'objet principal n'a pas trait 
à des intérêts pécuniaires et notamment pour celles concer-
nant l'état civil, les droits civils et ciViques et la capacité 
juridique des personnes, l'évaluation ci4lessus est faite 
eu égard aux difficultés de l'affaire. 

ART. 12. 

Le droit proportionnel tel qu'il est prévu dans l'article 
précédent est augmenté de moitié en cas de demande 
reconventionnelle. 

ART. 13. 

Lorsque plusieurs demandes fondées sur une même 
cause et dirigées soit contre une même partie, soit contre 
des parties différentes, ont été introduites séparément au 
lieu cr être réunies dans le même exploit le droit propor-
tionnel n'est dû que sur celle des demandes procurant 
D'émolument 'émolument le plus élevé. 

ART. 14. 

Dans les actions principales en dommages-intérêts qui 
ne résultent pas d'une convention. l'intérêt du litige est 
déterminé. jusqu''à 760 euros par le chiffre de la demande, 
ou, s'il y a lieu, par k total des différents che fs de demande 
et, pour le surplus, par le chiffre de la condamnation ou 
le total des différents chiffres de condamnation. 

Lorsque la demande en dommages-intérêts est, soit 
l'accessoire d'une demande principale, soit l'objet ou 
l' accessoire d`une demande reconventionnelle, elle entre 
en lieue de compte pour le calcul de l'émolument. mais 
jusqu'à COIICUITeFICC seulement du chiffre de la condam 
nation. 
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ART. 15, 

Sauf le cas prévu au deuxième alinéa de l'article 
précédent, n'est pas soumise au droit proportionnel hi 
denumde qui est l'accessoire d'une demande principale 
lorsqu'elle est formée au cours d'une instance rémuné-
rêt par un droit de même nature. 

ART. 16. 

Si la de mande West pas contestée. le droit proportionnel 
est réduit de moitié pour chaque avocritadiffenseur et par 
cause. 

ART. 17. 

Pour les appels des jugemenss interlocutoires rendus 
per le juge de paix ou ceux du tribunal du travail, il est 
alloué 

- le droit fixe, 

- le quart du droit proportionnel ; lorsque l'appel porte 
sur une question de compétence, ce droit proportionnel 
est fixé à 10 euros. 

Pour les appels des jugements sur le fond rendus par 
le juge de paix et ceux du tribunal du travail, il est alloué 
les mêmes droits que pour les instances sur les demandes 
principales portées devant le tribunal de première 
instance. 

SECTION II 

instances par défaut 

ART. 18. 

Il est alloué, pour tous actes de procédure, y compris 
l'objet et la levée des jugements par défaut contre 
eocat-défenseur, k droit fixe et le tiers du droit propor-
tionnel. 

ART. 19, 

Il est alloué, pour l'obtention et la levée d'un jugement 
de défaut profit joint, la moitié du droit fixe. 

ART. 20. 

En cas d'opposition au jugement par défaut, les droits 
alloués ci-aiessus sont , imputés sur les droits de même 
nature alloués potil le jugement définitif. 

ART. 21. 

Les dispositions de l'article 20 sont applic.abks au cas 
où le jugement sur l'opposition est Itti-mar" ne rendu par 
défaut. 

Scc-now Ut 

De la tietre opposition et de la requête civile 

Atte. 22. 

La tierce opposition et la requae civile donnent heu 
aux mêmes droits que les instances sur demandes prin-
cipales. 

Citant-Rn il 

Incidents 

iti 
	

ExceptiOns, nullités et fins de i1011 recevoir. 

ART. 23. 

Dans toute instance contradictoire ou par défaut, s'il 
y a jugement distinct sur l'incident et pour tous actes et 
formalités jusques et y compris la levée dudit jugement 
il est alloué à chacun des avocats-défenseurs la moitié du 
droit fixe. 	 • 

Les droits fixe et proportionnel alloués pour les ins-
tances sur les demandes principales sont dus lorsqu'une 
décision sur incident a pour effet de dessaisir définitive-
ment la juridiction statuant sur ledit incident. 

2 Garantie et intervention 

ART. 24. 

Les avocats-défenseurs des parties intervenantes. que 
leur intervention soit volontaire ou forcée, et ceux des 
parties appelées en garantie. ont droit aux émoluments 
alloués dans les instances sur demandes ptincipales. 

L'avocat-défenseur qui appelle en garantie ou en inter-
vention reçoit, outre les émoluments qui peuvent lui être 
dus au titre de la cause principale, la moitié des droits 
fixe et proportionnel, quel que soit le nombre des appe-
lés. 

§ 3 - Désistement, Transaction 

ART. 25. 

§ 1 	- Pour toute affaire terminée à l'égard 
l'avocat-défenseur pour quelque cause que ce soit avant 
qu'un jugement contradietoire ou par défaut ait été rendu 
sur le fond, il est alloué sans préjudice de ce qui est alloué 
aux articles 26 et 27 ci-dessous, lorsqu une mesure 
d'instruetion a été ordonnée 

le droit fixe. 

- la moitié du droit proportionnel. 

En matière d'accident du travail, lorsque l'affaire se 
termine avant jugement même par un accord, l' avocat-
défenseur ne perçoit que k droit fixe. 

§ 2. Si l'affaire est terminée par une transaction sur 
l'initiative et avec le concours de l'avocat-défenseur. il 
est alloué le droit fixe et les trois quarts du droit propor-
tionnel, ce dernier calculé sur le chiffre de la transaction 

52, 
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§ 4 — Mesures (l'instruction 

AR-L 26. 

Dans toutes intitMeCs contradictoires ou par défaut, y 
compris lin instances relatives aux accidents du travail, 
lorsqu'elles nécessitent avant faire droit. une mesure d'ins-
truction, il est alloué à Iavocat-défen seur qui lève le juge-
ment k tiers du droit fixe. 

ART. 27. 

Si les mesures ordonnées comportent l'assistance de. 
l'avocat-défenseur, il est alloué à chacun des avoçats-
dé fenseurs, iantr raccomplisse.ment des formai i tés et actes 
de procédure relatifs à la mesure ordonnée, la moitié du 
droit fixe. 

Ce droit est réduit de moitié 

1°) si le jugement est rendu par défaut 

2') lorsque l'intérêt du litige n'excède pas 3.051) euros 

3') dans les affaires relatives aux accidents du traeail. 

Coi APitRE 111 

Demande en partage et homologation 

ART, 28. 

Pour les actes de la procédure, jusques et y compris 
l'obtention de la levée du jugement contradictoire par 
défaut ou sur requête collective qui n'a d'autre objet que 
d'ordonner les comptes. liquidation et partage d' une coin-
munatité. d'une succession, d'une société et en général 
de toute indivision ainsi que la licitation des valeurs mobi-
lières ou immobilières et la liquidation des reprises et 
indemnités après décès : 

1". —Si la demande n'est pas contestée ou lorsque la 
contestation porte exclusivement sur la forme du partage 
ou la manière d'y procéder, il est alloué a chacun dés 
avocats--défenseurs en çause le droit fixe et la moitié du 
droit proportionnel. 

§ 2, — Dans le cas contraire, les droits perçus sont ceux 
d'une instance contradictoire ou pat défaut. calculés sur 
les sommes contestées. 

ART. 29. 

Pour rhomologation d'une liquidation, que le juge-
ment rendu soi t contradictoire, pat défaut OU sur la requête 
collective, y compris le tirage au sort des lots devant le 
juge-commissaire ou devant le notaire 

le. — si , la liquidation est contestée, les droits 
it percevoir par les avocats-défenseurs. demandeurs et 
défendeurs sont les droits d'une instance contradictoire 
ou par défaut, calculés sur les sommes contestées. 

2. si la liquidation n'est pas contestée, il est alloué 
à chacun des avocats-ddenseurs en cause le droit fixe. 

ART. 30. 

la liquidation ordonnée. faite et approuvée n'est pas 
soumise à l' homologat ion il est alloué aux avocats-défen-
seurs k droit fixe. 

°MITRE IV 

Ventes judiciaires de meubles ou d'immeubles 

S Ect-km 1 

&no/motte dans les diverses espèees de t'entes 

.l — Nature et taux des émoluments 

ART. 31. 

lu est alloué à l'avocat-défenseur- poursuivant, dans 
toutes les ventes judiciaires, sur k prix des biens 
adjugés. pour les actes de la procédure. avec ou sans 
expertise. la reklaction du cahier des charges et l'accorn-
plissement des diversee fomtalités prescrites par ,la loi 
pour parvenir à l'adjudication, un droit fixe et un droit 
proportionnel, ainsi fixés : 

Droit proportionnel 

— jusqu'à 2.300 f 	 

— de 2.301 à 4,600 € 

— de 4.601 à 9,200 f 	2 	ele' 

— de 9.20! à 23.000 f . 	% 

— au-delà 	  0,75 % 

§ 2 - Baisse de mise à prix 

ART. 32. 

En cas de baisse de mise à prix, il est alloué en sus des 
droits prévus par l'article précédent, calculés sur k prix 
d'adjudication définitif, à 1' avocat-défenseur poursuivant, 
pour les formalités de la nouvelle mise en vente, y 
commis l'obtention et la levéedù jugement, le droit fixe. 

§ 3 -; Stdrenchères 

ART. 33. ' 

En matière de surenchère, quelle que soit la nature de 
la vente. il est alloué à ravocat-défenseur poursuivant, le 
droit fixe et le droit proportionnel calculés sur la diffé-
rence entre les 'deux prix d'adjudication. 

ART. 34. 

Pour obtenir le jugement qui valide la .surenchéte,.il 
est alloué à l'aVoeat-défenseur le droit fixe. 

4 - Folle enc7h4?re 

ART, 35; 

En matière de folle enchère, il est alloué à l'avocat-
défenseur poursuivant la moitié du droit fixe et la moitié 
du droit proportionnel, lesdits droits calculés surfe prix 
de la nouvelle adjudication, 

Droit fixe 

23 € 

46€ .  
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Ces droits comprennent l'émolument du référé en cas 
d'opposition à la délivrance par le greffier du certificat 
constatant l' inexécution des conditions del' adjUdication. 

5H 11.0M 11 

Adjudication 

ART. 36. 

En matière d'adjudication immobilière pour la -décla-
ration d'adjudication et celle de command, r accomplis-
sement de toutes les formalités, jusques et y compris la 
levée. la transcription du jugement d'adjudication et. la 
réquisition des états hypothécaires, il est alloué sur le prix 
de l'adjudication de chaque lot. ou sur leur réunion si 
t'adjudication à eu lieu pour un prix unique, le quart de 
l'émolument global calculé confonnément à l'article 31. 

ART. 37. 

Si l'adjudicataire sur licitation est un colicitant, le droit 
proportionnel est réduit de moitié. 

ART. 38. 

En cas de déclaration de command. le droit propos_ 
tienne' alloué à l'avocat-défenseur qui se rend <adjudica-
taire se partage par égales portions entre l'avocat-déten-- 
seur de l'adjudicataire primitif et l'avocat-défenseur du. 
command. 

StzerioN lit 

Dispositions communes à toutes les ventes 

ART. 39. 

Le montant du droit proportionnel, lorsqu'il y a lieu à 
partage, appartient à l'exclusion de I" avocat-défenseur du 
fol enchérisseur 

* l'r. - si la vente a lieu aprésconversion ou saisie : 

aux avocats-défenseurs du créancier saisissant et de la 
partie, par moitié. 

§ 2. - dans toute autre vente : 

la moitié à r avocat-défenseur poursu ivant. demandeur 
ou enchérisseur, 

l'autre moitié aux autres avocats-défenseurs par egales 
.fractions y compris l'avocat-défenseur poursuivant qui a 
sa part comme les autres dans crue seconde moitié.  

ART, 40. 

est alloué à chacun des avoeats-défenseurs, défert-
. deurs, la moitié du droit fixe accordé à l'avocat-défen-

seur poursuivant. 

ART. 41. 

Duits les ventes mobilières ou immobilières ordonnées,  
,en raférés ou sur requête, un droit fixe de 22 euros est 
alloué pour l'obtention et la levée de la décision. 

ART. 42. 

1". - En cas de vente par lots, lorsque les lots sont 
composés d'immeubles distincts, k droit fixe est 
augmenté pour chaque avraeat-défenseur d'un dixième 
par lot mais seulement jusqu'à concurrence de quatre lots 
et le droit proportionnel est calculé sélxirêment sur le prix 
d'adjudication de chaque lot. 

§ 2. - Il est calculé sur les prix des lots si r adjudica-
tion a lieu après réunion totale ou partielle des lots mis 
en' vente 

* 3. - Lorsque les lots sont composés de valeurs mobi-
lières et autres droits incorporels., le droit proportionnel 
est calculé sur la totalité du prix d'adjudication des lots 
sans augmentation du droit fixe. 

a 4. Lorsque r adjudication comprend des immeubles 
et des meubles. le prix des objets mobiliers vendus avec 
les immeubles s'ajoute au prix des imreubles pour le ■ 
calcul des droits. 

Steruel IV 

mcr. 43. 

§ - Tout incident dans une procédure de vente ou 
de saisie, s'il n'a pas le caractère d'une instance sur 
demande principale, donne lieu aux émoluments alloués 
par l'article 23. 

* 2. - A défaut d'élément d'appréciation résultant du 
lifige 	l'intérêt en est fixé par le chiffre de la 
créance du demandeur ou du poursuivant. 

§ 3. Ne sont pas considérés comme incidents la baisse 
de mise à prix et la conversion de saisie. 

SECTION y 
Abandon de procédure 

AaT, 44 

Lorsqüe la proCéditte de vente est arrêtée : 

§ 	- avant le dépôt du cahier des charges, il 
alloué : 

- à l'avocat-défenseur poursuivant : la moitié du droit 
fixe.' 

- à chacun des autres avocats-défenseurs : le quart du 
même droit. 

§ 2, - après le dépôt du cahier des charges, il est 
alloué : 

- à l'avocat-défenseur poursuivant k droit face: 

-- à chacun des autres avocats-défenseurs la moitié 
du même droit. 

et à répartir entre eux ; la moitié du droit proportion-
nel établi d'après le chiffre de la mise .:à prix. 



ART. 53. 

Les incidents de plocédure sont tarifés conformément 
à l'article 23. 

ART. 54. 

pour obtenir l'ordonnance de prélèvement au profit du 
propriétaire, il est alloue aux avocats-défenseurs en cause 
le quart du droit fixe. 

ART. 45. 

Si la procédUre de vente est reprise entre les mêmes 
parties. il est alloué un nouveau droit fixe et Le complé-
ment du droit proportionnel. 

C!;..\ï'i Mi; V 

Purge des kvpothèques 

ART. 46. 

Il est alle,,)é. en matière de purge d' hypothêeues légales, 
pour. I* accompfissemeut de toutes les formaltés. y com-
pris l'obtention du certificat des hypothèques : 

lin droit fixe de 23 euros et un droit proportionnel cal-
culé sur le prix de l'immeuble ou sur la totalité du prix 
des lots. 

jusqu'à 4.600 f 	  de 0.8 % 

au-delà de 4.600 € 	  de 0.3 % 

ART. 47. 

Il est alloué. en matière de purge d'hypothèques ins-
crites, pour l'accomplissement de toutes les formalités. 
y compris la composition de l'extrait à• dénoncer aux 
créanciers inscrits 

- le droit fixe, 

- un droit proportionnel calculé sur le prix de l'immeuble 
ou sur la totalité du prix des lots : 

jusqu'à 4.600 € 	 de I 

au-delà de 4.600 € 	 de 0,50 % 

CeRAMTRE VI 

Ordre et contributions 

ART. 48. 

En matière de contribution. d'ordre amiable ou judi 
ciaire. ou de distribution de prix d'immeuble par instance 
sur demande principale. pour l' accomplissement de toutes 
les formalités prescrites par le code de procédure civile, 
depuis l'ouverture de l'ordre jusqu'à la clôture définitive 
des opérations et de la proc.édure, y compris la procédure 
d'expertise en cas de ventilation du prix de plusieurs 
immeubles venchis collectivement, il est alloué : 

à avocat-défenseur poursuivant ou deman-
deur, quel que soit le nombre des avoçats-défenseurs en 
cauSe..' les droits fixe et proportionnel prévus pat les ami-
des 5 et 7 calculés sur le montant de la somme en distti-
bution. 

2. --- à l'avocat-défenseur de chaque créancier 
pirôduisant ou défendeur. même s'il es, dejà rémunéré 
commue avocat-défenseur poursuivant l'ordre. la moitié 
des droits :fixe et proportionnel calculés sur le montant 
du.botdereau de collocation. 

MT. 49. 

L'avocat-défenseur produisant, dont la demande en 
eolloeation West pas placet e en rang utile ou est rejetée, 
ne perçoit que la moitié du droit fixe. 

ART. 50. 

En cas de règlement amiable, si le procès-verbal est 
soumis à l'homologation. il est alloué à l' avocat-défen-
m'ut, poursuivant ou demandeur, la moitié du droit fixe. 

ART, 51. 

En cas de contestation et pour tous les incidents 
portant sur le fond du droit, il est alloué 

1*. - à l'avocat-défenseur qui suit l'audience : 

- le droit fixe augmenté d'un dixième pour chaque 
partie en cause ; 

- le quart du droit proportionnel prévu par l'article 7 
calculé sur l'ensemble des 4.-Téances contestées. 

2. - a chacun des autres avocats-défeaseurs contes-
tant ou contestés, y compris celui de la partie saisie, le 
quart des droits fixe et pmportionnel, calculés sut le chiffre 
contesté de la créance. 

ART. 52. 

En matière de contribution, l'avocat-défenseur du plus 
ancien créancier et, en matière d'ordre, l'avocat-défen-
seur du dernier créancier colloqué, reçoivent la moitié du 
droit fixe, 

ART. 55. 

Pour la libération prononcée au cours de la procédure 
et pour,l'accomplissement de toutes les formalités pres-
crites par le code de procédure civile, jusqu'à la radia-
tion des inscriptions., il est alloué sur le montant de la 
somme consignée, un émolwnent 

jusqu'à 2.3(X)   de 0.80 %„, 

de 2.30; à4.600 fs 	  de 0.40 % 

au-delà de 4.600 f 	 de 020 
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Chambre du conseil 

ART. 56. 

Pour tous actes de procédure en chambre du conseil, 
à. l'exclusion des demandes formées en matière de 
partage, de vente d'immeubles et d'homologation, les-
--luelles sont régies par les dispôsitions du ehapitre III, il 
est alloué 

I. - pour toute requête tendant à la nôminatien d'un 
curateur, administrateur sequestre ou mandataire de jus-
tice, à l'avocat-défenseur demandeur un droit fixe de. 
23 euros. 	--e- 

1 2. - pour toute autre demande, si la décision relève 
dé la juridiction gracieuse, à chacun des avocats-
défenseurs de la cause. un droit fixe de .23 euros. Si la 
décision contradictoire ôta par défaut intervient en matière 
contentieuse. un droit fixe de 23 euros et le quart du droit 
proportionnel, calculé conformément aux articles 7 et 
.11 ci-dessus. 

- en cas d'opposition à taxe, pour tous les actes 
de procédure, y compris l'obtention et la levée de la déci-
sion rendue, un droit fixe de 23 euros. 

ART. 57. 

Les droits fixes prévus par les articles 26 et 27 sont 
alloués si une mesure d'instruction est ordonnée. 

SECTION II 

Délivrance de legs et envoi en possession 

ART. 58, 

Pour la demande en délivrance de legs universel, à titre 
universel ou particulier. il est alloué 

ID) si le legs donne lieu à contestation, l'émolument 
'fixé pour les instances contradictoires ou par défaut, 

20) dans le cas contraire, la moitié du droit fixe. 

SECItoN Ill 

Instances en référé 

ART. 59. 

Il est allOué. jusques et y compris la levée de rordon-
mince 

pour les référés sur placets. contradictoires ou 
pat défaut, à chacun des avocats.défenseurs en cause, un 
mit fixe de 23 euros. 

§ 2. dans les référés sur procès-verbaux, la moitié du 
droit fixe ûi-dessus. 

§ 3. - dans les matières où le juge a le droit de statuer 
sur les dépens ou si le référé est renvoyé h l'audience, la 
moitié de l'émolument fixé pour les instances contradic-
toires ou par défaut, sans que l'émolument puisse être 
inférieur à celui prévu par le paragraphe premier. 

ART, 60. 

Pour assistance dans les mesures d'instruction ordon-
nées par le juge. il  est alloué à chacun des avocats-défen-
seins en cause, un droit fixe de 23 euros. 

SncrioN 1V 

Ordonnance sur requêtes 

ART, 61. 

Pour toute requête pn semée, soit en dehors, soit comme 
préliminaire d'une installe, si r assignation n'est pas défi-
urée. il est alloué un droit fixe de 23 euros..  

St ..cnoN V 

Acceptations et renonciations 

ART. 62. 

Pour assistance aux actes d'acceptation ou de renon-
dation de succession, de communauté ou de legs, y 
compris la rédaction du pouvoir, il est alloué un droit fixe 
de 23 carvis, 

Ce droit ne peut être perçu plusieurs fois quel que soit 
le nombre des acceptants ou des renonçants, s'il, s'agit de 
la même succession ou communauté et si les formalités 
ont été remplies le même jour. 

Sncnotu VI 

Matières diverses 

§ P-  Aüilires criminelles et correctionnelles 

ART. 63. 

Si une partie se fait assister par un avocat-défenseur 
devant la juridiction criminelle ou correctionnelle, il est 
alloué à r avocat-défenseur k droit fixe et k quart du droit 
proportionnel accordé par le présent tarif en matière civile, 
à la condition que la présence de 1' avocat-défeeseur ait 
ée reconnue effective et nécessaire par le tribunal. 

Lorsque la partie est également assistée par un avocat, 
11 n'est alloué quela moitié du droit fixe 

2. - aordereaux hypothétwires 

ART. 64. 

Pour la rédaction d'un bordereau d'inscription hypo-
thécaire, de nantissement ou de renouvellement dressé en 
exécution d'un jugement. d'une ordonnance sur requête, 
ou de la loi, il est alloué un droit proportionnel de 
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jusqu'à 2.300 €   de 0,30 % 

	

au-delà, sur l'excédent   de 0,10 % 

- Commission arbitrale des loyers 

ART. 65. 

Pour toutes les instances portées devant la :commis-
sion arbitrale des loyers, il est alloue aux avocats-
défenseurs de la eause les 'reines droits-  que pour les 
matières portées devant le tribunal de première instance. 

4. - Commission arbitrale des loyers commerciaux 

ART. 66. 

Pour toutes les instances portées devant la commis-
sion arbitrale des loyers commerciaux, il est alloué aux 
avocats-défenseurs de la cause les mêmes droits que pour 
les matières portées devant le tribunal de première 
instance. 

CIIAPITRF Vill 

Déboursés 

ART. 67. 

Le tarif ne comprend que l'émoltinieni net des avo-
cats-défenseurs ; les débours& sont payés en sus: 

Sont comptés comme déboursés notamment 

1') les frais de papeterie fixés -à 2.3. euros • 

21 les copies, -photocopies ou extraits de pièces à 
signifier s'il s'agit de jugements, actes de procédure, actes  
notariés-ou sous seings [nives. procès-verbaux, expédi-. 
tions de toutes espèces délivrés:tant - par les greffiers que 
par tous les autres fonctionnaires ou -Officiers publics ; 

31 la copie collationnée prévue. à l'article 2022 du 
eode civil et les copies de rextrait à dén.oneer aux créan,, 
Ciers inscrits 	• 

4') les frais' de correspondance. 

ART. 68. 

Les copies ou photocopies visées à l'article précédent 
mat taxées au même tarif que si elles étaient établies par 
le greffe. 

Les copies doivent être correctes. lisibles et sans abré-
viation à peine de rejet de la taxe et de restitution des 
SolliMeS perçues. 

ART. 69. 

En toutes matières. il est alloué à l'a vocat-défenseur. 
tant demandeur que défendeur, pour frais de correspon-
dance et d'envoi de pièces par la poste ou autrement, un 
droit établi à forfait quel que soit le domicile des parties. 
à la somme de 38 euros. 

tl est réduit de trois quarts si la proeédure suivie entre 
les mêmes partiesest Inconséquence ou aceessoire d' une 
instance sur demande principale ayant donné lieu à la 
perception du droit entier. 

Tyran Ill 

COUR D'APPEL 

Ain'. 70. 

Les dispositions contenues dans les chapitres 1, 11, VII 
et VIII du titre sont applicables aux droits et émolu-
ments alloués aux avocats-défenseurs pour les instances 
portées devant la cour d'appel, sauf les modifications 
résultant des articles 0-après. 

ART. 71. 

Le droit fixe est de 46 curas quel que soit l'intérêt du 
litige. 

Ce droit est tiécluit de moitié pour les Wilkes d'acci-
dents du travail. 

ART. 72, 

Le droit proportionnel est majore: du tiers. 

ART. 73. 

§. 	- En toutes matières et pour toutes procédures, 
l'intérêt du litige est déterminé conformément à l'article 
9 par l'importance de l'affaire résultant des conclusions 
prises, y compris l'appel incident les demandes addi-
tionnelles ou reconventionnelles lorsqu'elles sont rece-
ables. 

§ 2. -- Toutefois. dans les demandes principales 
en dommages-intérêts qui ne résultent d'aucune conven-
tion, lorsque les conclusions portent sur des sommes supé-
rieures à 2300 euros, l'intérêt du litige est déterminé par 
la plus forte des deux condamnations prononcées, soit en 
première instance, soit en appel. 

ART. 74. 

Pour les demandes mentionnées dans les articles 9 et 
10 de la présente ordonnance, le droit proportionnel est 
fixé, suivant le cas, d'après l'intérêt du litige conformé-
ment aux dispositions desdits articles. 

ART, 75. 

§ 1". - Lorsque l'appel porte sur un jugement avant 
faire droit, il est alloué 

- le droit fixe, 

- la moitié du droit proportionnel. 

Si un arrêt définitif intervient ultérieurement dans la 
même cause, entre les mêmes parties, il est alloué en 
outre : 

-- le droit fixe,. 

- la moitié du drOit proportionnel. 
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§ 2, - Lorsque les mesures d'instruction sont ordon-
nées par la cour, elles sont tarifiées conformément aux 
articles 26 et 27, 

Mer. 76, 

§ 1", - Pour l'appel d'un jugement sur les incidents 
visés par l'article 23, il est a:loué à chacun des avocats-
défenseurs en cause : 

- moitié du droit fixe. 

- le quart du droit proportionnel, 

§ 2. Pour les incidents de procédure. au cours d'une 
instance devant la cour, il est alloué dans les cas prévus 
par l'article 23 (P' et 2  alinéas) le droit fixe. 

Aar. 77. 

Lorsque sur l'appel d'un jugement avant faire droit ou 
sur incident, la cour statue au fond, les droits perçus sont. 
suivant le cas, ceux d'une instance contrarktoire ou par 
défaite 

ART. 78, 

Lorsque l'appel porte sur : 

1°) une ordonnance rendue en référé ou sur requête. 

2°) un jugement relatif à une question de compétence, 

il est alloué 

- la moitié du droit fixe, 

- la moitié du droit proportionnel. 

ART. 79, 

1 - Lorsque l'appel porte sur 

1°) un jugement qui déclare ou refuse de déclarer la 
faillite, qui prononce ou refuse de prononcer la liquida- 
tion judiciaire ; 

°) un jugement prononçant ou refusant de prononcer 
l'homoiogation, l'annulation ou la résolution d'un concor- 
dat, 

il est alloué 

- la moitié du droit fixe, 

- la moitié du droit proportionnel, 

§ 2, -- Le droit proportionnel n'est pas dû à l'avocat- 
feteseurqua, en matière de faillite ou de liquidationjtadi- . 

ciaire. s'en rapporté a justice. 

ART, 80. 

Pour tout arrêt rendu sur requête, il est alloué 

- le tiers du droit fixe, 

- la moitié du droit proportionnel. 

TITRE IV 

COUR DL REVISION JUDICIAIRE 

Aar, 81, 

Indépendamment des débourses prévus au chiffre VIII, 
il est alloué pour tout pourvoi en révision aux avocats-
défenseurs de la cause 

- un droit fixe de 230 euros, 

Lorsqu'à la suite d'un arrêté d'annulation, la cause et 
les parties sont renvoyées pour plaidoiries au fond, en 
applieation de l article 459-2 du code de procédure civile, 
il est alloué aux avocats-défenseurs la moitié du droit 
proportionnel prévu devant la cour d'appel. 

Trriu V 

TRIBUNAL, SUPRÊME 

ART. 82. 

ll est alloué aux avocats-défenseurs pour les recours 
devant le tribunal suprême, indépendamment des débour-
sés prévus au chiffre VIII : 

a) dans les recours ne comportant pas indemnisation. 
un droit fixe de 230 euros, 

b) dans les recours comportant indemnisation, urrdroit 
faxe de 230 euros et un droit proportionnel calculé confor-
mément à l'article 72 ci-dessus, en fonction de l* indem-
nité accordée. 

TITRE.: VI 

DISPOSITIONS GENET ALES 
ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART. 83. 

P'. - Le montant cumulé des droits de toute nature 
alloués par le présent tarif, que les avocats-défenseurs en 
causé sont autorisés u prélever ne doit jamais être supé-
rieur à 15 % devant chaque juridiction : 

1') du chiffre sur lequel sont liquidés les droits d'enre-
gistrement ; 

2°) du prix des immeubles dans les procédures de 
saisies, de vote et d'ordre, l'ensembl,e des opérations, 
depuis la saisie jusqu'à la clôture et la procédure d'otdre, 
étant considéré à cet égard comme une seule pmcédure 

3') de la somme à distribuer dans les procédures de, 
distribution par contribution. 

L'émolument global des avocats ,défenseurs en cause 
est ramené à ce taux de 15 % s'il est dépassé et le retran-
chement est supporté par lesdits avocats -défenseurs, au 
prorata de leurs émoluments. Le retranchement est opéré 
par les soins de l'avocat-défenseur le plus ancien. 

§ 2. - Si, à l'occasion d'une procédure déjà engagée, 
il s'élève une contestation qui n ait pas le caractère d'un 
incident et qui doive être considérée comme une instance 



36 JOURNAL DE M( NACO Vendredi 1 I janvier 2002 

sur demande principale, la taxe en est faite suivant les 
rèeles établies ci-dessus pour les instances sur demande 
principale, contradictoire 	pardéfaut. -ear 

11 en est .de même pour les - cas non prévus dans les 
procédures particulières et autres matières spéciales. 

AUT. 84. 

- Les avez* ts-efenseurs ne peuvent. sous peine de pour_ 
suites disciplinaires, exiger des droits.  phis élevés que 
.ceux énoncés au présent. tarif. 

Am 85. 

Avant tout règlement. les m'oc ats-défen seurs sont tenus 
de. remettre aux parties le compte détaillé des sommes 
dont elles -sont redevables. 

Les -états de frais doivent faire ressortir distinctement 
les déboursés, les émoluments prévus au tarif ainsi qnt• 
s'il y a lieu. les provisions versées avant que l'affaire - ne 
soit terminée. 

ART. 86, 

Le droit de rétention appartient à l'avocat-défenseur 
pour garantir le paiement de ses déboursés et ses émolu-
ments tarifés. 11 s'exerce tant sur les actes qu'il a faits et 
les pièces à lui remises pour soutenir le procès que sur 
les titres qu'il s'est procurés au moyen de ses avances. 

Toutefois, la communication de ces pièces, titres et 
actes de procédure peut totijours être faite provisoirement 
dans un intérêt reconnu légitimepar le conseil de l'ordre. 
à charge par celui-ci de les rétablir aux mains de l'avo-
cat-défenseur Lorsqu'ils ne seront plus nécessaires. 

ART. 87. 

Il est interdit aux avocats-défenseurs, sous peine de 
sanction disciplinaire de partager leurs émoluments ou 
honoraires avec tin tiers. Ils ne peuvent en accorder la 
remise partielle à leur client qu'avec l'autorisation du 
conseil de l'ordre. 

ART. 88. 

Les difficultés auxquelles l'application du présent tarif 
pourra donner lieu seront réglées selon les dispositions 
de l'article 27 de la loi n 1,047 du 28 juillet 1982. 

ART. 89. 

Notre Secrétaire d' Eut et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ee qui le concerne, 
de l'exécution do la 'présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à1VIonaco, le huit janvier deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince,. 
Le Secrétaire d'Etat 

R. Novw..A 

Ordonnani•e Souveraine 	15.174 -da 8 janvier 2002 
partant norninatiOn d'un Substitut au Parquet Géitt‘rat, • 

RAINIER Ill 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l article 46 de la Constitution ; 

Vu l'ordonnance organique du 9 mars 1918 ; 

Vu le loi n' 783 du 15 juillet 1965 portant orenisa-
tion judiciaire 

Sur k rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTIO.E. PRMIER., 

M" Sabine Anne MINAZZOLI, Juge suppléant, est 
nommée Substitut. au Parquet Général. 

ART. 2. 

Mi4  Sabine Anne MmAzzotiest affectée à la Direction 
des Services Judiciaires. 

ART. 3. 

La présente ordonnance pend effet à compter du 
! janvier 2002. 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce. qui k concerne, de l'exécution de la présente ordon-• fiance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. k huit janvier deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
te Secrétaire d'Eta 

R. Ni' 

Ordonnance Souveraine a' 15.175 du 8 janyier 2002 
portant nomination d'un luge suppléant au Tribunal 
de Première Instance 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 4,6 de le Constitution z 

Vu 1' ordonnance organique du 9 man 1918 ; 



en ce qui le concerne. de Vexecution de lrt présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le huit janvier deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVEL1 A. 
Mylage.eeie 	 

Ordonnance Souveraine n" 15.177 du 8 janvier 2002 
portant nomination d'un Chargé de Mission à la 
Direction des R41,4,1tiOpts extérieures, 

RAINIER Ili 
PAR LA (;RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 poilant statut des 
fonctionnaires de Etat ; 

Vu Notre ordonnance n' 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 11825 du 14 décembre 1998 
portant nomination d'un Secrétaire en Chef :à la Direction 
des Relations Extérieures ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 12 décembre 2001 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d" Etat z 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M'1 /4' Marina Non: nt Secrétaire en Chef à la Direction 
des Relations Extérieures, est nommée' dans l'emploi de 
Chargé de Mission au sein de cette Freine Direction, 

Cette nomination >enta tfet à compter du le  janvier 2002. 
 

Notre Secrétaire d'Et* Notre Directeur des.Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Est sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente °Mon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le huit janvier deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État: 

R, NovELLA, 

• 
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Vu la loi n' 783 du 15 juillet 1965 portant organisa-
tion judiciaire ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaire.; : 

Avons Ordonné et Ordonnôns 

M'" Stéphanie »minou, épouse ViKsTRom, est 
nonu.née Juge suppléant au Tribunal de Première Instance„ 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Ettit sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. Novw..A. 

Ordonnance Souveraine n° 15.176 du 8 janvier 2002 
portant nomination d'un Juge suppléant au Tribunal 
de Première instance. 

RAINIER Iii 
PAR LA GRACE. DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution.  

Vu l'ordonnanc.e organique du 9 mars 1918 ; 

Vu la loi n° 783 du 15 juillet 1965 portant organisa-
tion judiciaire z 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires 

Avons Ordonné est Ordonnons 

M. Jérôme Four.witAs-LAvtiRGrmi.t.e, est nommé 
Juge suppléant au Tribunal de. Première Instance. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont charges, chacun 
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Ordonnance Souveraine n" 15.179 du 8 janvier 2002 
portant nomination d'un Conseiller principal d'édu-
cation (Jans les établissements d'enseignement, 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'End 

Vu Notre ordonnance re 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi re 975 du 12 juillet 
1975. susvisée 

Vu Notre ordonnance n° 9.897 du 29 août 1990 por-
tant nomination d'un Conseiller d'éducation dans tes éta-
blissements scolaires ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 12 décembre 2001 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d' Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Me' Geneviève Sconsouo, épousc GARRO, Conseiller 
d'éducation dans les établissernents scolaires. est nom-
mée au grade de Conseiller principal d'éducation. 

Cette nomination prend effet à compter du 5 janvier 
20,02. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
ers ce qui le concerne. de l'exécution de la présente ordon-
mince. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier  _eux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le ,Yecrétaire d'État 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine 11 c' 15.180 du 8 janvier 2002 
portant nomination d'un Brigadier-chef de police. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnanc.e n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les çonditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée 

Vu Notre ordonnance n* 9.225 du 5 ,juillet 1988 
portant nomination d'un Brigadier de police 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 12 décembre 2001 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-Jacques Rrroux, Brigadier de police à la 
Direction de la Sûreté Publique. est nommé dans l'emploi 
de Brigadier-chef de police. 

Cette nomination prend eftèt compter du janvier 
2002. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre «Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne: de l'exécitt ion de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier deux 
mille deux. 

RAINJER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Étai 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n" 15.181 du &janvier 2002 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par la Dame 
Marie-L-autence, Manuele. Pauline. Rosa ARAGO— ARAGO„ 
tendant à son admission parmi Nos Sujets 

Vu la Constitution : 

Vu la loi 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée par 
la loi n' P.199 du 26 décembre 1997, et notamment les 
articles 5 et 13 

Vu l'article 25 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 191.5; 

Vu Notre ordonnance 00,403  du 15 mai 1951, modi-
fiée 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
; 

Notre Conseil de la Couronne entendu 



Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Dame Maric-taurence.-  Manucle, Pauline. Rosa 
A Kim-A Affl. née. le 26 mars 1959 à Roulogne-Sillaneourt 
(1-1.auts-deSeine), est naturalisée monégasque. • 	• 

Elle sera tenue et réputée comme telle et jouira de.tous. 
les droits et prérogatives attachés à cette- qualité. dans les 
conditions prévues par. 1 *article 13 de . la loi ri* 1.155 du 
18 décembre 1992. modifiée. 

Notre. Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, k huit janvier deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État 

R. Noyai—A. 

Ordonnance. Souveraine ta° 15.182 du 8 janvier 2002 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par la Demoiselle 
Simone, Claire COMMANMUR, tendant à son admission 
parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi 1.155 du 18 décemble 1992, modifiée p
la loi n 1.199 du 26 décembre 1997, et notamment les 
articles 5 et 13 ; 

Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918 

Vu Notre ordonnance n' 403 du 15 mai 1951. modi-
fiée 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services. J
ciaires 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Demoiselle Simone. Claire c()MMANDEUW, née k 
janvier '1936 à Nice (Alpes-Maritimes), est naturali-

sée ttionégasque. 

Elle sera terne et réputée comme telle et jouira de tous 
les droits et prérogativeS attachés à cette qualité, dans les 
conditions prévues par l'article 13 de la loi n' 1.155 du 
18 décembre 1992, modifiée. 

Noire Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre MiniStri, d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui k concerne, de l'exécution de la présente ordim-
natice. 

Donné en Notre Palais 4. Monaco, le huit janvier deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État ; 

R. Novw.A. 

Ordonnance Souveraine n° 15.183 du 8 janvier 2002 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée parla Demoiselle 
Marjorie. Mathildis, Marie-E.ouise, Thérèse SANNA, ten-
dant à son admission parmi Nos Sujets 

Vu la Constitution : 

Vu la loi ire 1.155 du 18 décembre 1992, nuxtifiée par 
la loi n° 1.199 du 26 décembre 1997. et notanunent les 
articles 5 et 13 ; 

Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918 : 

Vu Notre ordonnance n° 403 du 15 mai 1951, modi-
fiée 

Sur le rapport de Noue Directeur des Services Judi-
ciaires : 

Notre Conseil de la Couronne entendu 

Avoins Ordonné et Ordonnons 

La Demoiselle Marjorie. 1Viathildis. Marie-Louise. 
Thérèse SANNA, née le 23 juin 1975 à Monaco, est natu-
ralisée monégasque. 

Elle sera tenue et réputée comme telle et jouira de tous 
les droits et prérogatives attachés a cene qualité, dans les 
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conditions prévues par les articles 5 et 13 de la loin;' 1.155 
du 18 décembre 1992. modifiée. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. Novnt.A. 

Ordonnance Souveraine n' 15.184 du &janvier 2002 
Portant naturalisation monégasque. • 	• 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Olivier, Louis, Hubert, Robert SANNA, tendant à son admis- 
lion parmi Nos Sujets 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n' 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée par 
la loi n° 1199 du 26 décembre 1997, et notamment les 
articles 5 et 13 

Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mus 1918 ; 

Vu. None ordonnance n° 403 du 15 mai 1951, modi-
fiée ; 

Sur le rapport de Notre Direeteur des Serviçes Judi-
ciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu 

Avons Ordonné et Ordonnons e 

Le Sieur Olivier. Louis. Hubert, Robert SANNA, né le 
28 mars 1971 à Monaco, est naturalisé monégasque. 

sera tenu et réputé comme tel et ,nuira  de tous les 
droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans les 

conditions prévues par les artic les 5 et 13 de la loi n' 1.155 
du 18 décembre 1992, modifiée. 

Notre Secrétaire d*Etia, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de 1' exéc ution de là présenté ordein-
'tance, 

Donné en Notre Palais i Monaco, le huit janvier deux 
mille. deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. Nr.YVELL A. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n* 2031-462 du 20 août 2001 autori-
sant la modification des statuts de la société an6nyme 
monégasque dénommée "MoNTE-CARtio SAT". 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par tes dirigeants de ta société anonyme 
monégasque (ténor-muée "MoNTF-CARto SAT..  agissant en vertu des 
pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société 

Vu le procès-verbal de tacite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco, le 8 mars 2001 

Vu les articles 160117 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les socks& 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par i'ordonnance-loi n" 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en dote du 1" août 
2001  

Arrêtons 

AR:MI PRCMIkR. 

Sont autorisées les modifications 

- de 1' article 5 des statuer ayant pour Aie de ,poiler le capital social 
de tg one de 5 nabote de francs à celle de 760.000 entas et de dirni--  
merlu veau. nominale de Faction de la somme de 50.000 francs a celie 
de e 51.  ettros : 

-ide  1-  anick 9 des statuts (action de garantie) : 

résultant des résolutions adoptées par 1-  a.sseniblée générale extra-
ordinaire tenue le 8 mars 2001 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au -Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi- 

Notre Secrétaire d'Eue Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun' 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon 

- natice. 
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sieme alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 tilar% 1895, rinxlifié • 
par l'ordonnance-toi n'- 340 du I I mars 1941. sus 

Ait 3. • 

Le Conseillez dc Gouvernement pour les Finances et /' Econotnie 
est charge dc l'exécution du présent ariété 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du (louver/tentent k vingt août deux mille 
un. 

Ministre 
P. Lue,:iiiitcy, 

e 
Arrêté Ministériel n' 2001-463 du 20 août 2«)1 autori-

sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "Ttew» CoAtAtu.vicATIONs". ( 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasqe. dénommée "TFtt-Le4t) COMMOUCATeCKS" agis 	enl,enu 
des pouvoirs à eux confiés par l'assemblie generale extraondinaire des 
actionnes de ladite société : 

Vu le proces-yerbal de ladite assen blée gé trémie extraonfinaire len ue 
à l‘lonaco. k 8 mars 2001 ; 

Vu les articles 16 er 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les eitie. 
anonymes et en commandite par actions»  modifiés- par la loi te 71 du 
•.;7; janvier 1924 et par l'ordonnance-loi le 340 duit mars 1912 : 

Vu la délibération du Conseil de Gotiverrientent en date du 1- août 
2004: 

Arrêtons : 

ARTICLE PRF/411,:R. 

• Sont autorisées tes modifieatkes 

-de l'article 5 des statuts ayant peu objet de porter le capital social 
de la seinune de 1 million de francs a celle de 152.000 euros et de dimi-
nuer la valeur lion 'male de radian de b semaine de 10.000 francs à celle 
de 152 eums ; 

-de r article 9 des statuts faction de garantie) 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale ex 
ordinaire tenue l 8 mars 2001. 

Aet r. 2. 

Ces tesolutions et modifications devront être pub-lices au "Journal 
de Monaco-  aptes accomplissement des formalités prévues par k troi-
sième alinéa de I article 17 de Fordionnance du 5 mars 1895, Modifie 
par 1.,0ttlonnance-loi n' 340 Mi 1 1 mars 4942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 1' EcOncilitie 
est charge de l'exécution du présent anêté. 

Fait à Monactreen l'Hôtel& Gouvernernent. le vingt août deux mille 

Le Ministre n'Au, 
P, LtrteitcQ. 
;;.1.,..,■•■•ead; 

Arrêté Ministériel 44'›  2002-9 du 3 janvier 2002 approu-
vant les modifications apportées aux statuts de 
1 'assotlation dénomtnée (niernatiomd Amateur 
Atidetk 1-Meration". 

Nous, Ministre d'Etat de la Principtué. 

Vu la loi n 1072 du 27 juin 1984 sur les associations 

Vu 1' atrêté ministériel. n' 84-582 du 23 septembre 1984 fixant les 
conditions d'application de la Lei ri 072 du 27 jute 1984 aisvisée 

Vu r ante ministériel e 93-576 du 28 octobre 1993 portant auto-
risation el appmbationdes statuts der associationdênemenée "lmentational 
Amateur Athletic Federation'` 	•" . 

Vu la requête présentée k li &ceint« 2001 par r 

Vu /a délibération du Conseil tk Gouvernement enduite *119 décembre 
2004: 

A nitem : 

ARTeCtf: PRIMee 

Sont approuvés les nouveaux statuts de ra..Ssticiatiortdenortirnee` 
"International Amateur Atitleric Federation" adoptés au cours del` assena
blée générale de ce gtouPerrent. 

Mn 2, 

Le Conseiller de Gouverne cm pour l'Intérieur est chargé del'ex6- 
cubait du présent arrêté. . 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k trois janvier deux 
',Milo deux. 

Le Ministre 
Lietnuiti. 

Arrêté Ministériel n° 2002-10 du 3 janvier 2002 
portant autorisation et approbation des s'atlas de la 
société anonyme monégasque. dénommée "APS 
Consulting". 

• Nous. Ministre d'Exat de la Principauté. 

• Vu la demande aux fins d'autorisatiOn et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée -APS Consulting" 
présentée par k fondateur 

Vu l'acte en brevet contenant les statuuts dc krcatte société au capital 
de 150.000 curie.. divisé en 10.000 actions de 15 amen chacune, reçu 
par We H. REY, notaire. le 6 novembre 2001 : 

• Vu l'ordonnance du 3 mars 1895_ modifiée par les ordonnances des 
17 sepiembte 1907. 10.Min 1909, par lie3 kliS ne 71 drt 3 janvier 4924,.:. 
n e 216 du r février 1936 et par lies ordonnances kit n° mp du 

inars 194:: et n' 342 du 25 mars 1942  

Vu la loi n' 408 du 20 janvier 1445 coupleur* l'ordonnance du 
3 mus 1895.. notanurcnt en ce qui concerne la »Cannant:14 les attri-
butions et la responsabilité de Commissaires. aux comptes, Modifiée 
par la loi te 1.208 du 24 décembre 1998 	• 

Vu l'ordonnance souveraine n' 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
J'étabiissernent du bilan des sociétés anonymes et en contmateite par 
actions :  

VuladélibétationdriConseildeGurnenamientendatedn19décembre 
.2001; 
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Arrêtons 

MIMA Pitnmen, 

La sfekité anonyme monégasque dénommée ''APS Consulting-est 
atit[1r1s&. 

ART, 2. 

• Sont approm.és les statuts de la société tels qu'iLr résultent de acte 
en brevet en date du 6 riovaYridne 2001. 

t1 KT. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégrale:rent dans le "Journal 
de Mn/tacet'. dans les délais et après accon plissement des formalités 
prévues par les lois te 71 du 3 janvier 1924. n" 2iedu21- février 1936 
et par l'ordonnance loi te 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisée devra être souniime 
l'approbation du Gouvernement. 

Aar. 5. 

En application des presctiptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1.867 sur la police générale concernant tes établis-
sements dangeteux, insalubres incortunoties. et par l'article 4 de la 
loi n" 537 du 12 niai 1951 relative à l'inspection du travail, le prés.itlent 
du Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations pré‘ues.  préalablement à l'exercice de toute activité 
commerciale et indristrielk dans les locaux que la société se propose 
d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasioncle tout 
transfert, transformation. extension, aménagement. 

ART. 6. 

Le Conseiller de. Gouvernement pour les Finances et l'Economie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

• Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le trois janvier deux 
mille deux. 

. Le Ministre titrai', 
P. 1..nç--.tEttoo. 

Arrêté Ministériel n° 2002-11 du . 3 janvier 2002 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée "M.C. 
BUTTERFLY S.A.M,". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu ka demaade aux fins d'autorisation et d'approbation des statuts 
de la société anonyme rnotegasque cenominêe 	DurrmitftY 
S,A.M." présentée parles fondateurs 

Vu l'acte en breet CÔnieMell les statuts de ladite soc Jeté au capital 
de 150.000 euros, divisé en 1500 actions de 100 euros chacune. reçu 
par M-  RC Y, nOtaire,lc 19 octobre 2001 ; 

Vu l'otdonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnances des 
17 septembte 1907., 10 juin 1909, par les lois n'' /1 du3 janvier 1924. 
a° 216 du 27 février 1936 et par les ordonnances-lois n' 340 du 
11 MUS 1942 et te 342 du 251ners 1942 

Vu ta loi lac 408 du 20 janvier i945 complet-nit l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les attri- 
baliOnS et la 	saleté des Commissaires atm comptes- modifiée 
par la loi n° 1 	du 24 décembre 1998 : 

Vu l'ordmirante souveraine n' 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en çaintuarktax  par  
actions 

Vnladeli 	dU C011.W de (loti vertement en dere& 19 tit'kendat 
2001; 

Arrêtons : 

la société anonyme monégasque dénommée "M.C. lluernatrty 
S.A.M.' est autotisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de l'acte 
en brevet en due du 19 octobre. 2001. 

ART. 3, 

lesdits statuts devront titre publiés intégralement dans k "Journal 
de Monaco", datai les délais et *Kea accornpliSsentent des formalités 
prévues par le lois tr'' 71 du 3 janvier 1924. n' 216 dia 27 février 1936 
et par l'ordonnance-loi n' 340 du 1 l mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l'approbation du Gotivernetnent. 

ART... 5. 
• 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin- 1867 sur la police générale concernant les établis-
sements dangereux. insalubres et ins onuttodeS. et  par l'article 4 de la 
loi n' 537 du 12 mai 1951 relative l'inspection du travail. le président 
du Conseil d'Admitireration est tenu cle.sellieiterdu Gouv-ernereM 
autorisations prévues. préalablement à l'exercice de toute activité - 
ctirnmerciale.et industrielle dans leslocaua que la société se propose 
d'utiliser. 

les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tour 
transfert. transformation, extension. aménagement. 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour tes Finance& e VEconornie est 
charge de l'exécution dit présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernaient, k trois janvier deux 
Mille deux. 

Le Ministre d'État, 
P. Lainta). 

Arrêté Ministériel n° 2002-12 du 3 janvier 2002 
portant autorisation et approbation des statuts de lo 
société anonyme monégasque dénommée -S.A.M. 
CLIMATHERM I'. 

Nous, Ministre d'État de la hincipatué.. 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des statuts 
de la sociéténnonyme monégasque dénommée "S. A. M. Ctruarrat Rat" 
présentée par les fondateurs z 

. Vu les actes en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000euros, divisé en 1.000 actions de 150 earos chacune,. 
reçus par M' H. REY, notaire, les 21tsepéentlite et 28 novembre 2001 

ti 
--4etiti•ekta 
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Vu l'on-Inhume du 5 mats 1895, toixti fiée par ks ordonnances des 
17 septentbre 1907, le juin 1909, par les lek 71 du 3 janvier 1924, 
n' 216 du 21 fé.vrier41936 et par les ordonnarteevlois n" 340 du 
I 1 mars 1942 cl n" 342 du 25 mem 1942 ; 

Vu la loi n" 408 du 20 janvier 1945 complétant l'oidoattance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui consente • la nOrnination, -les attri-
butions et la tesponsehilite des Commissaires aux comptes, modifiée 
par la loi se L208 du 24 décembre 1998 

Vu l'ordonnance s(nrcenrine n' 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions ; 	• 

V nia délibérai ion du Cotise 	(ion vetnement eridate du 19 de‘,‘erabre 
2001 

Arrêtons 
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Arrêté Ministériel n" 2002,13 du 3 janvier 2002 autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "A R SERvicus 

Nous, Ministre d'État de. la Principaate. 

Vu la demande présent& par lei diageants de la société anonyme 
monégasque dénotutnée "A g Sana' iCKS S,A.M." agissant en vertu des 
pouvoirs a eux confiés par t'assemblée générale extraordinaire des 
aCtionnaires de ladite e.ociet4,5.: 

Vu te procès- ve rbai de ladite assembee générak ex tmordinaire tenue 
à Monaco, le 24 seiXemblt 2001  ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétée 
anonymes et en commandite par actiOns, modifiés-per la loi le 11 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi à' 340 du 11 tel= 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de. Gort vernement date du,19 décembre 
2001 ; 
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ARTR11: 

La société arronyttiemenégasquedénommide'S.A.M. CI,IMATTIFRItil" 
est autorisée. - 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent des actes 
esta bresét en date des 28 septembre et 28 novembre 2001. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le "Journal 
de Monaco", dans les délaie et après accomplissement den formalités 
prévues par ies lois n° 71 du 3 janvier 1924,n' 216 du 27 février 1936 
et pat l'ordonnance-lig ri" 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra étre soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
mince du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établis-
sements dangereux, insalubres et incommodes. et par l'article 4 ck la 
loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail. le président 
du Conseil d'Administration est tenu de sollkiter du Goa vernerrient les 
auteriutions prévues, préalablement à l'exercice de toute activité 
conntterciale et industrielle dans les locaux que la :société se propcise 
d'utiliser. 

Les mêmes formalités devrait àçe accomplies à l'occasion de tout 
transfen, trartsfennation, extension, aménagement. 

ART. 6, 

Le Conseille: de Gouvernement pour les Finances et Itconoirrie 
charte l'exécution d» présent aneté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k trois janvier deux 
mine deux. 

Le Ministre dein, 

P. 1-4.11.FAC», 

Arrêtoir"; 

ARTICITi,PRIMER. 

Est autorisée ta nexlification 

• -- de l'anick 5 des statuts ayant pour objet de porter le capital social -
& la sonine de 500000 francs à celle de 150.000 euros et d'augmenter 
la valeur nominale de l'action de la somme de 500 francs à celle de 
150 eue.* ; 

résultant der résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue k 28 septembre. 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par rendormance-ki re 340 du 11 mats 1942.rsusvisée... 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances. et  l'Economie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait i Monaco. en 1116te/ du Gouvernement. le trois janvier deux • 
titille deux, 

kfieziere d'État. 
P. LE.CLERCQ. 

Arrêté Ministériel n°  2002-14 du 3 janvier 2002 autori-
mou la nuxiificwion des statuts de la SOCiété anonyme 
monégasque dénommée "CHAMPION MARINE S.At -. 

Nos, Ministre dttat de la Principauté,.  

Vu ka demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "Cttodutort Mattratt S.A.," agissant en vertu 
des pouvoirs à eux confiés par I'tusernb!ée générale extraordinairees 
actionnaires de ladite société.  

Vu le procès- vertialde ladite assentblée générale e xtraordi traire tenue 
â Monaco. le 18 octobre 2001 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'onionnairce du 5 mars 1895 sur les SOCiéeS 
anonymes et en commandite par actions. modifiés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942 

Vu clélkération du Cortseil Gouvernement en date du 19 décembre 
2001 

la  



sietue alinéa de l'article 17 de 1' onionrinnee du 5 mars 1845, modifié 
par ronlonnance-loi n' 340 du 11 mars 1942. susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Pionne t.. . F.conornie 
est chargé de l'exécution du présent arr+ te. 

rait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. k - trois janviet deux 
mille deux. 

Le Mioisere d'État, 
P. la: itER0,), 

Arritté Ministériel n° 2002 16 du 3 janvier 2002 autori-
sant lit modification des statuts de la société «nomme 
monégasque dénommée "COMPAGNIE. MONEGASQUE 
TRAisesAcrews Er G ERANC 

Nous. Ministred'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de ia mxiete. anonyme 
-monégasque &nommée "Col. PAGNiti Monet('. tel.. TRANS,,,erews 
et Gnemtcts S, A .M-." ..agissant en Vertu des pouvoirs &eux coiti-#4s par 
l'assemblée générale extrannlinaire des actionnaires de larluesociété 

Vu le prases-vetbal de ladite assemblée générale extraonftnairetenue 
à. Monaco, le .10 'octobre 2001 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance. du 5 mars 1895 sir ies.societés 
anonymes et en commandite par actions, modifie par là loi e 71 du 
3 _janvier 1924 et par rotdonnance-lei n" 340 du 11 mars 1942 

Vu tadélibération du Conseil de Gouvernement en date du 19 décembre 
2001 

Arrêtons 

ARTICI 1S PREMIER. 

Est autorisée la modification 

- de rartiele 2 des statuts (objet social) ; 

résultant des reeflitiORIS adoptées par r assemblée générale extra-- 
ordinaire tenue le IO octobte 2001. 

ART, 2. 

Ces résolutions et modifications devront etre publk 	au "Journal 
de. Monaco" après accomplissement des formalités prévues par k troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance dus niais /895, modifié 
par l'otdonnance-loi te 340 dtt 11 Mani 1942, susvisée. 

Alti'. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et rEconomie 
est chargé de l'exécution du présent agité': 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement. le trois janvier deux 
mille deux. 

Le Minier( d'Étui, 
P. Let.intt.Q_ 
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Arrêtons 

ARTR1E PREMIER, 

Est autorisée la moilitieation 

- de l'article 5 des statuts ayant pour objet de port« k capital 
de la somme de 500000 francs acelle de - 150.000 euros et d'augmenter 
1a valeur nominale de l'action de la somme de- 1,000 francs à celle dr 
300 euros z 

tésuliiint des résolutions adoptées par rassemblée générale extra-- 
ordinaire- tenue le 18 octobre ?001.. . 

ART. 2. 
• 

Ces résolvions et nvxlificritions devront etre publiées au -Marnai 
de Monaco" tintés accomplisSement des formalités prévues -par le troi-
sième alinéa de rartick 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895. Modifié 
par r ordenttancedeire 340 du II mars 1942. susvisée. 

ART. 3, 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances.. et' eliconornie 
est Outre de l'exécution du préseM anêté. - 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le trois janvier deal 
trtille deus. 

Le Ministre 
P. LECLIRCQ. 

Arrété Ministériel n° 20,02-15 du 3 janvier 2002 autori-
sant la modification des mots de la société anonyme 
monégasque denonunée -ComPAGme MONEGASQUE DE 
COMMUNICATION S.A.M.", 

. Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande prés:entée par les dirigeants de ta société 3.110f1 
monégasque dito nunee "COMPittiNIV NI(WEGSQUES",410.7bee.tumce+,TroN 
S.A.M.' agissant en veau des pouvoirs à eux confiée par rasemblee 
générale extraordinaire des actionnaires de ladite société  

V male procès-veztal de ladite assembiée générale e.xtraordùeire tenue 
à Moreco, le 30 août 2001 

Vu lesaniees 16 et 17 de l'ordonnant-é *15 mus 1895 sur tes soretés 
anonymes et en convnandite par actions. modifiés par la loi ne 71 du 
3 janvier1924 et par l'ordonnance-loi re 340 du 1 1 unaus leM2 

Vri la &libération du Conseil de Gouvernement en cime du 19 décembre 
2001 

Arrêtons : 

Ante»: PRIMEER. 

Est autorisée la modification 

- de l'ankk 6 des statuts ayant pour coaséquence de porter k capital 
social de la somme de 46300,W0 euros à cette de 60.000.000 etos ; 

résultant des résolutions •adoptées par rassemblée générale extra-
ordinaire tenue k 30 août 2001. • 

ART. ;?.. 

Cree-solutions et modifications devront &c publiées au "..kurnal 
de Monaco" aprés accomplissement des fœntalités prévues par k• 
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Volaadcflilération Conaeil de cietivenbemem en date do t ik.ieo nixe 
2001 ; 

Arrêtons 

ARTRIC 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vil la dem:Mule présente par le!, dirigeants de k société anonyme. 
monégasque zlétronunée "(:ONSORTR.14 .eN.T1X14..At.W. 1.-:r 	Putitterrix 

• DE 1.1.NR.e4 CAM YEFINNE" CO abrège "C.A.P. ETYRfee-' agissant en venu 
des pouvoirs à eux coritiès par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès- v erbalikladi te- assemblée géntnale extraordinaire tenue 
à Monaco. le.26 oetnbre2001 

Vu tes amides 16 et 17 de ronlottnance du 5 mata 1895 sur les sociéte 
-anonymes et en commandite par actions,. modifies par la toi n" 71 du 

janvier 1924 et par rendonnance-loi »' 340 du 11 main l 942:-. • 

Vu la délibération du C'onseil de Œteverriertrent datedu 19deneembre 
2001: • 

A refions 

As rK PRFIAXER. 

Est autorisé!.e la modification : 

--de 1' artick 4 des statuts ayant pour objet de porter k capital social 
de la somme de 50.000 frteries à celle * 150.000 euros «d'augmenter' 
la valeur nominale de l'action de la seirtrne de 100 francs à celle de 
300 euros 

résultant des résolutions adoptées par l'assembler générale extra-
ordinaire ternie le 26 oetobre 2001'. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après aecomplissernent den formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mers 1895, modifié 
pair l'ordonnance-loi n' 340 du .11 mars 1942, stisvisée. 

ART. 3, 

Le .Conseiller de Gouvernement pour les Financés et l'Économie 
est chargé de l'exécution du priment anté. 

Fait - à Monaco,- en. l'Hôtel du Gouvernement, le trots janvier deux 
. mille deux.- 	- 

Le Ministre d'Etat, 
P. LEct_EK  

Est autorisée modification 

de l'article 5 des atatuts ayant pour objet de porter k capital socle] 
de la somme tic 750.000 fmrics à celle de 150.0(X) euros el d'augmenter 
la valeur nominale. de l'action de la somme de 1.000 frarics à celle tir 
200 euros ; 

insultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale ext 
ordinaire tenue le 4 septembre 2001, 

Anr. 2. 

Ces tésolutkins et mt.xlifications devront nue publiées air "10%/11).11 
de Monaco-  après accomplWsernerit des formalités prénne-s 	le troi- 
sième-Ainea de l'article 17 de 1.01de/ranime du. 5 mers 18 	modifié 
par l'onlonnance-ini n' 340 du 11 Mara 1942, susnisée. 

ART. 3, 

Le Conseiller ..)e Gouverneniân pour les Finances et l'Econornie 
est chargé l'exeemion du présent arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gounerriernent. le trois janvier deux 
mille deux. 

Le Ministre d'État  
P.-1,ECLERCQ. 

Arrêté Ministériel n° 2002-19 du 3 janvier 2002 autori-
sant la modification dee statuts de la société-  anonynte 
monégasque dénommée -Escosur" 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "Est:os:ne agissant en vertu des pouvoirs à 
eux confiés par ' essemblée generale extraonli maire des actionnaire de 
ladite société 

Vu le procès-verbal de ladite a.ssemblee générale extraordinaire tenue 
Monaco, k 2(1 septembre 2001 : 

Vu les article 16 a 17 de 1' oniconance du 5 mues 1895 sur les sociétés 
anonymes et en eonnriandite par actinie, modifiés par la loi ri* 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi 340 du 1 I mars 1942 : 

VubdagberationduConseildeGOUVetnenbeireendatedui9déconbre 
2001 ; 

Arrêté Ministériel n° 2002-18 du janvier 2002 autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "DAmovic MoNAco &Aie " 

Nous, Ministre d'État de ta Principauté, 

Vu la demande pléSentët par les dirigeants de la SOCiéle anonyme 
monégasque dénommée "Dairrarrex'IntornacoS.A.M.- eis.santen menu 
des pouvoirs à eux confiés per t'assemblée générale extraoldinaire des 
actionnaires de ladite société ; 

Vu le proces-vetal de ladite aseemblee générale extraordinaire tenue 
à Monaco. le 24 septembre 2001 

Vu les articles 16,117 de fontonnance du 5 mars 1895 sur les aminés  
anonymes et en commandite per actions, modifiés par la loi n' 71 du 

janvierlq2.4 et par l'onjotigianeeloî n° 340 du 11 Mmes 1942 ; 

A 

ARTIO.F. Paname. 

Est autoeisée la modificalion 

- de r m'ide $ des statuts ayant pouro6aséqueare de paner le capital 
social de la somme de 300.000 fraies à œ11e de 150000 =ces et frang-
ine:ger la vakur nominale de l'action de le Somme de 1.000 francs 
à celle de 500 eau, 

résultant de résolutions adoptées par l'assemblée geriétule extra-
ordinaire terme 20 septembre 2001. 

Aret. 2. 

Ces resenutiens et modifications devront êtres publiées an -Jciesnal 
de Monaco-  après accompli.sseenent des formalités prévues par 
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sième alinéa de l'article 17 de l'œtionnance du S mars..1895, modifie 
par Portionnancedoi te 340 du 11 mars 1942. suavisie. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances e t l'EçOnomic 
■,-st chargé dk l'exécution do pt'sent 

Fait a Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k trois janvier deux 
mille deux. 

Le Afinistre ente 
P. Lieeteteo. 

Arrêté Ministériel n° 2002-20 du.? janvier 2002 autori-
sant la modification des stands de la satiété anonyme 
'noué :set,  dénomknée "berERNArtavAt.EN-evemses 
MAR.eTtAtE S.A.M.". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la mxiteié anonyme 
monégasque .Bétonnée "liernes ATIOrial. ribrrERPReits MARlielE &AM." 
agissant en vertu des pouvoirs â eux confiés par l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société : • 

Vu le procès-verbal cleladi te assemblée g enerak extraordinaire tenue 
à Monaco, k: 26 septembre 2001 ; 

Vu les arec lies 16 et 17 de l'ordonnance& 5 mars 1895 sur tes-  seeiéte 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n° 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 19décernbte 
2001 

rrêté Ministériel n" 2002-21 du janvier 2002.awori- 
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée -MiltarRy TRAte, Aeiewcy", 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la çletinande présent& par les dirigeants de la soeiété anonyme 
monegasque dénommée 'IYItattuRv TRavei, At itScv" agifisant en vertu 
des pouvoirs itetix eonties part-  assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société 

yak. procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco, le 8 octobre 2001 ; 

Vu les articles 16 et 17 de ronionnanCe du 5 mats 1895 sur les sociétés 
anonymes et en eomnuutdite par actions, 'modifiés par lu loi n" 'Il du 
3 janvier 1924 et par l'ortionnance4ei n* 340 du 1 t sitars 1942 

Vu la délibération de Conseil cie Gouvernement en date du 19(kt-truble 
2001 

Arrêtons 

Annct E PREMIER. 

Sont autorisées les nioditications : 

- de l'article 6 des statuts ayant pour conséquence de porter le capital 
Sofial de la somme de 250.000 francs à celle de 150.000 enpOs: 

- -de rartiele 29 des statuts tannée sociale) ; 

-résultant - des résolutions adoptées par t'assemblée générale extra-. 
ordinaire tenue le 8 octobre 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et inridifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissemerit des forritalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de /*ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Arrêtons : 

ARTICLE PRI2411E1t. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Firainees et l'Econotnie 
est chargé de l'exécution du préSent arrête. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois janvier deux 
mille deux. 

Est autorisée la modification : 

-de l'anide 6 des statuts ayant pour conséquence de porter le capi-
tal social de la somme de 100.000 francs à celle de 150.000 tutus et 
d'augmenter la valeur nominale de l'ution de la somme de 100 francs 
à eelk de 150 euros 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 26 septembre 2001. 

ART. 2. 

Ces résoitilions et modifications devront être pubike% au "Journal 
de Monaco"' après accomplissement des forntalités prévues par le troi-
sième alinéa de fartiele 17 rie. 1"ortionaance du 5 mars 1895, modifiê 
par Fordonnance-loi n4  340 du 11 mars 1942, susviaée. 

ART. 3: 

Le Conseiller de Gouvernerrient pour les Finarees et l'Eçonomie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le trois janvier deux 
mille deux. 

Le Ministre d'État. 
P. LECIERCQ. 

Arrêté Ministériel n' 2002-22 du &janvier 2002 autori- 
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "S.A.M. CENTRE AVDIOVISUEL 
at MoNAco" en abrégé "CAtmom". 

Notis. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégascaie dénommée "S.A.M. Cearrite Maremme vu Moereco.-  
en abrégé "CAtmoa" agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés par 
I* assemblée generale extraordinaire des actionnaires de ladite société ; 

Vu leprocès- verbal de ladite assemblée généraleextraordinaire tenue 
à Monaco. le 3 septembre 2001 

Vu le articles 16 et 17 de roitionnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance -loi re 340 du 1.1 mars 1942 ; 

Vu la déhliération du Conseil de Geel:meulera en dote du 19decenibre 
2001 ;  



sieme ttlillé4 de retitle 17 de r.artiounance du 5 mars 1895, modifié 
par ronionetance-loi n' 340 du 11 mars 1942, stieskiée, 

ART, 3.. 

te Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 1' lkoaomie 
est chargé de rexéeution du présent armé. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Ginivernement, le trois janvier deux 
mille deux, 

lifinistee 
P, lato.vatco. 

Arrêté Ministériel n's  2002-24 du 3 janvier 2002 atetori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "SoctETE GENERALE Pr. 
DEcoRAnox" en abrégé "S.G.D.". 

Nous. Ministre «Etat de la Principauté. • 

Vu la demande présentée par' lesdirigeants de la société anonyme 
ionég coq ue- dênciumée '&1:K71E1T: GENEIV‘1.E Dtecaz atIoN" en abrégé' 

"S.G.D..- ' agissant en venu des pouvoirs à eux confiés par rassemblée 
générakextra-otdinairede.s actionnaires de ladite société ;. 

Vu k procès-ver balde ladite assemblée-générale extraordinaire tenue 
à Monaco k 21 août 2001 ; • 

Vu i articles 16 et 17 de l'eadonnance du 5 nuts 1895 mir les sociétés 
anoriymes et en commandite par actions. modifiés Par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n' 340 du 1 mars 1942 

Vu ladélibérationduConseil de GOtivernement endatedu 19 décent/ne 
2001 z 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification 

-de l'article 5 des statuts ayant pour objet de porter k capital social 
de la somme de 250.000 francs à celle de 150.000 euros 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue k 21 août 2001. 

ART. 2. 

Ce$ résolutions et modifications devront être publiées au -Journal 
de Monaco" ap 'tes accomplissement des forrnalitew prés rie park troi-
sième alinea.de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par Fordomiance-loi n'3 du 11 mars 1942, susyksée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et rEeocontie 
est chargé de l'exécution du présentarze«. 

Fait a Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k tri is Janvier deux 
nulle deux. 

Le Ministre d'État, 
P. LeatatCQ. 

Arrêtons 

PREMILR, 

Est autorisée la atodification 

- de l'ankk 5 des statuts ayant man conséquence de pottex k capital 
social de la Se.111111.1C de 250.0(X) francs à celle dé 304.000 canots ; 

résultant des résolat ions adopt ts. par l'issenbblée géreale .extra 
onlinaire tenue k 3 septembre 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront, êtri.: publiées au "Journal 
de. Monaco" après acComplissement des formalités prévties par k troi-
sième alinéa de l'auiele 17 de roulanitariceda 5 mars 1895, moitié 
par r ordonnance-loi te 310 du 11 mars 1942, susvisée. -- • 

ART. 3. 

• Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 	onontie 
est chargé de l'exécution du présent arrête. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, k trois .janvier deux 
raille deux. 

Minisire d'É'fat. 
P. itice..uRce. 

Arrêté Ministériel n' 2002-23 du 3 janvier 2002 autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "S.A.M. Du PARc". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par tes dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénouait& -S.A..M. Du PARC" agissant  en venu des pou.. • 
-voirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des, action- 
»aires de ladite société 	• 

-V.0 le proce*.;-verbal de Eadite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco. le 14 novembre 2001 

Vu les articles 16 et 17 Je l'onionnance du 5 mars 1895 sta-1 sociétés 
anonymes et en commandite par actions. modifiés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-lôi nt'. 340 du 11 mars 1942 

.Vu ladéblérationchiCcuseil deGotivernernent en datedul9décembre 
2001. ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification 

de l'article 5 des statuts ayant pour conséquence de réduire le 
capital Social de la somme de 40 millions de francs a celle de 
600.000 mares et &diminuer la 'valeur nominale de r action de la sortant 
de 100 francs à celle * 1.50 eux[ 

résultant des résolutions, adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 14 novembre 2001: 

MT, 2. 

Cei; résolutions et modifications devront être publiées au -Journal 
de Monaco" après accomplissentem des formalités prévues par le triai- 
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Arrêté Albtistériel n" 2x2-25 dm 3 janvier 2002 autori ,  
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "SOCIETE',q0NEGASQUE DE 
REsrAURATION" en abrégé "S.M.R.". 4e. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu 14 &mande présentée par les dirigeants, de la société eonyme 
monégasque dénouait& ."Socitea. MicarriasQuu RE.STAUP AltION" Cri 
abrégé "S .R." agissant en vente des pOUVO1M eux confief-par 1 'as,sent-
bree générale extraordinaire des actiiranaires de ladite société ; 

Vu le procês-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire ternie 
à Monaco, k 12.juia 2001 ; 

Vu les articles I6 et 17 de l'ordonnance du 5 naus tee gmt les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, rtuxiifiés par la loi et" 71 du 

Janvier 1924 et par rottlormance-loi n' 340 du 11 mats 1942 

•Vu ladelibération du Conseil de Gouvernement en datedu 19 décembre 
2001 ; • 	. 

Arrêtons 

ART/O.E. PRIMER. 

Sont autorisées les modifications 

-de r ank le 5 des statuts ayant pour conséquence de porter le. caçi-
tal social de la somme de 250.000 francs à celle de 150.000 euros et .  
d'augmenter le valeur nominale de Faction de la somme de 100 francs 
à celle de 60 euros ; 

de l'article 16 des statuts (année sociale) ; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 12 juin 2001. 

ART. 2, 

Ces résolutions et modifications devient être publiées au "Journal 
de Monaco-  aptes accomplissement des fomealités prévues par k troi-
sième alinéa de l'article 17 de rordomuice du 5 Man 1895. modifié 
par l'ordonnance-lai n' 340 de 1.1 mata .1941 susvisée. 

ART. 3. 

le Conseiller de Gousemement pour les Finances et r Economia 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k trois janvier deux 
mil k deux. 

die Ministre dbut, 
P. trcuiecQ. 

Arrêté Afinistériel n° 2002-26 chi.? janvier 2002 maori-
sant la mellification des statuts de la soc tee; anonynte 
monégasque dénommée "SOCILI€ MONEGASQVE Du 
CAOUrCHOUC". 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
Monégasque dénommée "SeeraTE NIONEG.ASQUE ni. Cf,ourcHOtle" 
âgie$:104 en sertit des pouvoirs a eux COtifiés par l'assemblée générale 
extrainerialre des ac 	res de ladite société 

Vu lepruces-verbal de ladite assemblée générale eximonlinaire tenue.  
MOInaco, te 6 août 2001 ; 

Vu les anicks 16 et ri de rordonitanee du 5 mars #895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifies par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par l'Onk:mance-loi ai' 340 de Il mars 1942 

Vu la del i taiiionduConns'ilciefksiwreternent en date du 19 décent.« 
2001 

Arrêtons 

• ARTICLE NEM». 

Est autorisée la niodifkation 

— de l'article 4 des statuts ayant pour objet de porter k capital social 
ik la somme de 200.000 francs ai:Telle. de 1.224.000 euros 	•  

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 6 août 2001. 

-ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" armes accomplissement des fonnalite pre+ak.‘par le troi-
sième alinéa & l'article 17 de l'ordo/mance du 5 mars 1895. Modifié 
par ronionnance-toi n' 340 du 1.1 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Conseiller de Gauvernement pour les Finances et I'lkonontie 
est charge de l'exécution du présent arrété. 

Fuit à Y/00300, en tHôrel du. Gouvernement, le trois Janvier deux 
mille deux. 

Le Minierre d'État, 
P. Lecue:Q. 

Arrêté Ministériel :i° 2002-27 du 3 janvier 2002 autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monegasque dénfflmée "SMEL&CatemomEsS.A.M. " 
en abrégé "STEELcom S.A.AL". 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de /a société anonyme 
monégasque dénommée "S•rert. & Coareacitarrna &A M,-  en abrégé 
"Satetuaa 	agissant en vertu des pouvoirs a eux conta par 
.1` assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite sedété 

Vu le protes-iesbal Ut-. ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco. le 25 septembre 2001 

Vu les articles In et 17 de rotclannence élit 5 mars !895 sniies sociétés 
anonymes et en commandite par actioea. modifies pat la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par l'crdoirttance-loi le 340 du 1 t. mars 1942 

VII ta deleixemtion du Conseil& Gouvernement (*date dir19 démette • 
.2001 

Arrnê 

AR11CLE PREMIER.. 

Est autodwie nx)difik.-ation 

- de l'article 4 de statue ayant pour coaséquenoe de porter k capital 
social de la somme de 152.000 ettins a celle de 486.400 aires 

résultant des résolutions adoptée% par l'assembiée générale extra-
ordinaire tenue k 25 septembre 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publié« au `leurnal 
de MOIMICe après accumplimemene des forminlisée prévues par le uni-, 



. sittne alinéa de l'article II de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par l'onionntaieedoi na 340 du 11 mus 1,942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et I' lieonornie 
est charge d Fexecutiou du présent arrête, 

Fait à Menace, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois janvier deux 
mille deux. 

Le Ministre d'EtaL 
P. Lex t etecti. 

A t-rêté Miuistériel ne -à002-28 du 3 janvier 2X)2 portant 
confirmation de l'autorisatitm et de l'approbation des 
StaiiiiS de la smiété anonyme monégasque dénommée 
"S.A.K PRomExpo-, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

VU rareté ministériel ie? 2001-363 en date du 4. juillet .2001 
ponant autorisation et approbation des statuts de la société. - anonyme - 
monégasque tlerirmunée "S.A.M. Patxxttemo" 

.• Vu la demande pre-sentée par les souscripteurs-du capital de la soc Jeté 
en formation, siesvisée 	. 

Vu l' article 3 de. l'ordonnance- du 5 mars 1895 : 

Vu la délibération du °Med de Gotivementent en date du t 9 déeerntne 
2001 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

. Sont confirmées l'autorisation et FapprObation des statuts de la 
société anonyme moneg&sque dénommée "S.A.M. Picewne.xe)" telles 
qu'elles résultent dé -r arrêté ministériel n 2001-363 en date du 4 juillet 
1001, susvisé. 

ART. 2. 

Vu l'arrêté Ministériel na. 2002-8 dte 2 janvier 2002 atitorisant la 
société anonyme monégasque dénommée 'At Belt.Tt. S,A,M." d modi. 
lier ses statuts 

Vu la da ibërat ion th Conseil de tkxivernement en dne. du 12 (Mec tebte 
2001 : 

Arrêtons : 

ARI1CLE PREMIER. 

1:cureté-  nrinisteriel n' 2002.8 du 2 janvier 2002 est abrogé.. 

Ani'. 2. 

Le Conseiller de (lotivernernent pour les Finances et l'Économie 
eit chargé de Fexéeution du présent arrêté. 

Fait à NIOM/e0, en l'Hôtel du Gou%•erriement, la huit janvier deux 
mille deux, 

Le Minister d'État 
P. Le.e.n.racte 

Arrêté Ministériel n' 2002-30 du 9 janvier 2002 
po riant fixatioti du prix de rente des produits du tabac. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu l'ordonnance souveraine n' 3.039 du 19 août 1963 rendant 
exécutoire à Monaco. la COffletItiOft de Voisinage franco-monégasque 
signée à Paris le 18 niai 1963 ; 

,Vu l'article 19 - Titre 111 - de la Convention ; 

Considérant que les dispositions à prendre doivent nécessairement 
sortit leur plein effet avant même leutpublication att 'lomat delVtonaeo-
que dès lors elles présentent le caractère d'urgence visé au 2*'• alinéa 
de l'article 2 de la loi na 8.84 du 29 mai 1970 ; , 

. Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date. du 
9 janvier 2002. 

Le Concilier de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco.. en l'Hôtel du Gouvernement, le trois janvier deux 
• nulle_ deux, 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Le Ministre d'État, 
P. LeceetteQ, 

Arrêté Ministériel n° 2002-29 du 8 janvier 2002 ohm-
geantlçarrêté ministériel n' 2002-8 du 2 janvier 2002 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonymetnanégasquedértoAttnée`«AtilEell 

Nous. Klinisue d'État de là Prineipauté. 

Vuela demande présentée par les dirigeants de la société arenvrne 
mOtiegasquedénonetée"AteRER.TI. 	agissant en vertucles 
voirs eux. Confiés par les assemblées générales extraordinaires des 
aetionnaires de ladite société : 

Vu le procès- verbaux desdites assemblées générales extraordi nai rts 
eatte:'s ïl Monaco, les 17 janvier et 15 .ectobire 2001 

Le prix de vente de Certaines catégories de tabacs fabriqués est 6xé 
coMpter ,site 1" janvier 2002 ainsi que prévu dans l'annexe du présent 

arrêté. 

ART. 2. 

Le. Conseiller de Gouvernement pour les FiWiliCtS et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en L Hôtel du Gouvernement, le neuf janvier deux 
mille deux. 

Li' Ministre d'État. 
P.1...eetlateQ. 

Le prix de vente des tabacs est en annexe de prune Jti;trnal de 
Monaco. 

Arrêté affiehé à la pane du Minintte d' Flat k 10 janvier 2002: 
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AVIS ET COMMUNIQUÉS DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET!)!? L'ÉCONOMIE 

MINISTÈRE D'ÉTAT 
	

Office des Émissions oie Thubres-Poste 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
Huniaines. 

Poux les conditions d'envoi des dossiers, se reporter aux indications 
figurant in fine de ravis de recrutement, 

Avis de recrutement n" 2001-167 d'un surveillant de 
travauç titulaire an Se rviceefel'Aménagentent Urbain. 

La Direction de la Fonction Publique el des Ressources Humaines 
fait savoir qu'un poste de surveillant de travaux titulaire. va  être vacant 
à la Division Energie Assainisserne.nt du Service .de l'Aménagement 
Urbain 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour. indices majors-4$ 
extrême% : 25'2/376. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être âgé de 45 ans au plus 

être titulaire d'un CAP de COVISMICIi00 en béton armé ; 

•-posséder une expérience professionnelle &cinq année$ un moins 
en matièrc d'entretien de réseau d'assainissement et de travaux publics ; 

- avoir des connnissatnes en montage de station de relevage ea de 
fonctionnement de station de pnétraitement 

-- maîtriser rotait informatique 

être titulaire du permis de conduire de la catégorie "C". 

ENVOI DS DOSSIERS 

En ce qui concerne l'avis de TeCtte.eieen visé ci-dessus, les 
c sida devront adressera la Direetion de la Funetinn Publique et des 
Resnources Humaines - Stade Louis H - Entrée H - f. avenue des 
Castelans - B.P. 6,72 - MC 98014 Monaco Cedex dan$ un délai,  de dix 
joura compter de sa publication au "Journal de Monaco'', un dossier 
comprenant 

- une *friande sur papier M'In accompagnée :d' 
	photo d'idem- 

- deux extraits de l'acte de naissance ; 

- un certificat de nationalité (pour les petsonnes de nationalité rnotaé-
gasque) ; 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date 

une copie certifiée cnnforme des titres es références. 

Conformément à la loi. la priorité d'emploi sera résenée aux can-
lilidatt$ 4e.  aaitiumiité monégasque, 

Alise en vente d'un bki:.  

L'Office des Finissions de Timbres- Poste procédera le merertdi 
16 Javeler 2002. dans le cadre de,  la 2-4 Partie du prégranune phage-
iqtic 2002, à la mise en vente d'un bine de deux timbres-poste «mené-

meratifs, ci-après désigné ; 

1,01 4 et 1,22 ( -11coc "Airtomonis e Cive; sin MONACO". 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Etat des mesures de suspension du permis de conduire 
ou d'interdiction de conduire sur k territoire de la 
Principauté prises à l'encontre des conducteurs ayant 
enfreint la réglementation surfa circirlatkm routière. 

M. SS. 	Dix-hait mois pour conduite sein l'empire triait carat 
alcoolique, blessures involontaires, défaut &maîtrise 

M. A.E. 	Un an, pour conduite sous l'empire d'un état 
alcool ique. défaut d' assurance et &certificat d'imma-
triculation. 

M. S.S. 	Un an pour  conduite sous l'empire d'un état 
alcoolique. 
Un an pour conduite sous l'empire d'un état 
alcoolique. 
Quatre MOÏS pour refus de priorité à piéton engagé sur 
un passage protégé. blessures involontaires. défait de 
maîtrise. 

M. St. 	Deux are pour crenduite sous l'empire d'un état akoo- 
ligue. 

M. A.D. 	Douze mois avec sursis ipériode trois ans) pour duit 
de fuite après eccident matériel et dag .art domaine 
public, conduite sous r empire d'un état adeoolitnte. 

M. 	tin an avec sursis ipériode trots am) pour conduite 
sous l'empire d'un état alcoolique 
Deus mois m'inconduite sous l'es   d'un état anon-
ligue. 
thi an  pour conduite sous reiriptre d'un cari alCOO-
ligue, usage Job:tweed-d-a, erruseur sonore. nonpré-
entation de permis de conduire. 

NI, CG. 	Deux anspour combine sous r empire d' un état alcoo- 
lique, infraction attise 3 bis du Code La Route (télé-
phone au volant 1. .  
Un aripotta vol. conduite SOUS reMpile d' un état alcoo-
tique. circulation en sens imenlin défaut du port de 
casque, non présentation de permis de Conduire. 
Dix-huit mois pour conduite semis l'empire d'ut état 
alcoolique. défaut de maîtrise. 
Un an pour conduite cri etax d'n res.se r refus de se 
soumettre), franchissement de ligne continue. non 
presentation du permis de conduire. défaut de cetti-
ficat d'immatticidation (»o« tuutetion à Menace. 

M. 10.H. 

S I. 

M. I.L.M. 

etnienne 



Neuf mois pour conibriteSOUS l'étuptretf t tat alcoo-
lique, 

l'ret mois pour circulation en sens interdit, melte de 
priorité à piéton eneagé sur on passage protégé, bles-
sures involontaires . 
Neuf mois pour conduite sous 1' empired'un état aleoo-
tique, défaut de maîtrise et non pt4sentatinn (ln per-
lais de conduire. • 
Dix-huit - mois pour conduite sous t'empire d'un état 
alcoolique. 
Neuf mois avec saisis ( période trois =Opole conduite 
sous rempite d'Un état alcoolique, fratchissentent de 
ligne continue et défaut de maitrise. 
Dix-huit mois pour refus d'obtempérer et conduite 
SOUS l'e n pi re d'un état alcoolique. 
Quatre simula pour blessures involontaires et refus de 
pritnité à droite. 
Six mois pour conduite sous empire d 7 un état a1c00- 
tique, excès de vitesse, défaut de nia.leie (dommages • 
au domaine public). 

MN, 

M. M. M. 

M. F.O. 

T.P, 

M. A.P. 

M. D.R. 

M. 1.S. 

M. K.T. 

DÉPARTEMENT DES TSA. VAUX PUBLICS 
Er DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales. 

Communiqué et° 2001-49du »décembre 2001 relatif au 
SMIC Salaire Minimum Interprofessionnel de 
Croissance à compter du le jamier 2002. 

Il est porté à le connaissance des partenaires sociaux que. dans la 
région économique voisine à laquelle fait référence la loi n° 739 du 
16 num 1963, modifiée par la loi n' 1.068 du 28 décembre 1983, le 
taux horaire citt SMIC. s'ékve à 

— Salaire horaire  	 6,67 rE 

Salaire mensuel 
pour 39 houes hebdomadaires  	 1.127,23 e 
soit 169 heures par mois 

Ler valeur du minimum garanti s'élève à  	2.91€. 

Il est rappelé que, c-onfortnément aux dispOsitiore de Patrick 2 de 
Parmi ministériel te 63-131 du 21 niai 1963 fixant les taux minime 
des ettlairett, lesrenturtérations minimales doivent ètr majorées d'une 
indermtité exceptionnelle de 5' de leur montent. Cette indemnité ne 
donne pas lieu aux versements« auxrearues prévus au titré de la légis 
lation seciate et de la législation sur les aç.eidents du travail et les maki-
diMl0fessionnelles. 

ommoniqué te 2001-50 du 21 décembre 2001 relatifau 
ditnanche 27 jatnier 2002 (Jour de la Sainte Dévote) 
jour férie légal. 

Anx termes de la loi n° 798 et de la loi n° 800 modifiée du 18 février 
wi6, té27 janvier 2002 est un jour Brillé, chômée payé mal' ensemble 

travailleurs, quelque soit leur mode de rémunération. 

Vendredi t I in ivier 2(X)2 JOURNAL le MONACO 

Compte tenu des obligations légales rappelées dans la e inulaire tle 
la Direction du Travail n" 79793 du 111 novembre 1979 (publiée au 
'Journal rie Motraeo" du 23 novembre 1979), eées 	terre légatt 
seront également payés s'ils tombent. soit Un out de repos heinthinta-
duite du travailleur, soit un jour normalement ou partiellement chômé 
dans l'entreprise. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Manifestations et spectacles diVerS 

Médire Princesse Gni« 

Le 12 janvier, à 21 h, 
et le 13 janvier, à 15 h, 
"te Squat" de T..51 Chevr 't avec M Mein-Wire,  et e 

llestel Si' Paris - Ber iveWricain 

tous les soirs, à partir de 22 h: 
Piano-bat avec &aie° ilitsana. 

Hôtel Hermitage Bar terrasse 
T ous les soirs, à partir de 19 h 30. 
Piano-bar avec Maure> Pagetaneldi, 

Salie Ses Vtin'éteis 

k 14 janvier, à 18 h, 
Conktence présentée par la Fondation Prince Pierre de Monaco sur 

le thème "Le monde aptes le ti septembre" par Alexandre Adler 
le 15 janvier. à 12 h 30., 
"Les Midis Musicaux".  de l'Orchestre Philharmonique de Monte-

Carlo. Ensemble "Anis". 
Solistes : Botidar Bratoer, Erie Thoreux, violons, Sophia Sperty, 

altos, Ge rut Maggia. Bruno Posadas. violoncelles et 
Mariona t'ouwcht'vu, contrebasse. 

Au programme : Tchaikov.sky. &radine 
le 17 janvier, à 18 h 15; 
Conférence organisée par l'Association Monégasque pour la 

Connaissance des Ans - Cycle : D'un cOntinent à l'autre e. 	du 
dessin" par Gilbert Crotté.- Chargé de. Cours à l'Université de Nice 
Sophia-Antipolis 

le 1 &janvier, à 20 h 30. 	 . 
Soirée. Jazz New Orléans avec k Mississippi Orchestra organisée 

par 1' ASSOCiari011 Crer.ceride 
19 nvier, à 15 h. 

Conférence organisée par 1" Assoeiation Amure Itilonoecis sur le 
dente •lea Violence et b Paix" par Dentrweil 

Grimaldi Perm f_smee Diagitilev 
jusqu'au 13 janvier..de 15 bail h, 
1' Monte-Carlo Fine An and Antiques Fair. 

Espace Fontvieille 

du 17 au 24 janvier. 
XXVI' Festival International du Cirque de Mo nie-carto 
les 17, 18 et 19 janvier. à 20 h. 
Soin5es de séketion 
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le 20 janvier. à 15 h. 
Maties de sélection. 

k 21 janvier, à 18 h 30. (sur lu piste du Chapiteat» • 
Céletnation recuméniqfie. 

Soule 	Rainier 

jusqu'au 10 mars, 
Patimoire Publique. 

• Ponde Fontvieille 

Tous les samedis. de 9 h 0 à 17 
Foin à IO, brocante. 

Exposilione 

Musée 0e6neo1rapliique 

Tous les jours. 	- 
de 10 h à 18 h. 

Le Micro-Aquariuni : 
tltse conférenciete spécialisée présente au public sur grand c'enm, 

la sic tnicFnwoPique des aquaxittrais et de la mer Méditerranée. 

• 1.4editerrartée vivante : 
Gràee à des cameras immergées. des images de la mer et de ses ani- 

maux sont transmises en direct. 

'Cons les jours. projections de films : 
- la ferme à cor eue. 

Rarigiroa. le Lagon des raies niantes. 
- Cétacés de Méditerranée. 

jusqu'au 24 février. 
Exposition de photos "Chemins d' Ectune" de Y orki Goelillin aecom- 

	

-. pagnée des textes de Michel 	 .• 

Musée 

 

Set Dienbren et Mannaie,i,  

Exposition-vente sur 500 rn' de .monnaies, timbres de collection. 
maquettes et documents philatéliques relatifs aux événements ayant 
jalonné les 50 ans de Règne de SAS. le Prince _Rainier ill. 

Ouvert tous les jours de 10 h d 17 h. 

.Meison de FAme'rique Latine 

jusqu'au janvier, de 15 h à 20 h (sauf dimanches et joua fériés). 
Exposition rétrospective des .(ELI,VMS Pieturales de Yves Braver 

t1907--1990): 

Congrès 

Miel Méridien Beach Piaz:a 

jusqu'au 13 _janvier, 
TeamwoorL 

Heel Hermitage 

jusqu'au 12 janvier, 
Glaxo Srnittddine Meeting 

jusqu'au 13 janvier. 
Global Titx1 

du 12 au 14 janvier, 
Seminaire Famodern. 

Miel Colombin 

du 12 au 21 janvien 
Sean; World 	anal. 

Grimaldi Forum 

les 15 et 16 janvier, 
World Rally 2002 Presentation 

le 19 janvier, 
Ii tt,IPA Conference  

Sports 

do 16 au 20 janvier, 
70' Rallye Automobili,.. Mainte-Carlo 
Saule Louis BI 

k 12 jem■icr, A 20 K 
Championnat de France .tle Football. Prieltsièle 
MOrti«V tOrialt, 

Monte.Carlo Gd* ci«b 
k 1 i janvier., 
Coupé Papageergiou Stableford. 

* 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GENERAL. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Jean-Charles 
LABROUZ, Juge-Commissaire de la liquidation des 
biens de la société anonyme monégasque COMER, a 
prorogé jusqu'au 17 décembre 2002 k délai imparti au 
syndic Jean-Paul SAMBA. pour procéder à la vérifi-
cation des créances de la liquidation des biens préci-
tée. 

Monaco, le 17 décembre 2001. 

Le greffer en Chef 
B. BARDY. 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de Première 
Instance a, avec toutes cOnséquences de droit, 

Constaté la cessation des paiements de la société 
anonyme monégasque SENIOR COMMODITY 

'COMPANY, dont le siège social est situé 74, boulevard 
d'Italie à Monaco et en a fixé provisoirement la date au 
I- movembre 

Prononcé la liquidation des biens de la société SENIOR 
COMMODITY COIVIPANY ; 

S. 
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Nommé M. Jean-Claude FLORENTIN Juge au 
Tribunal, en qualité de Juge-commissaire ; 

Désigné Ne Bettina DOTTA. experecomptable,, en 
qualité de syndic, 

Pour extrait ,nenforme délivré en application de Var., 
ticle 415 du code commesce. 

Monaco. le 20 décembre 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BARLW. 

"11. est divisé en cent Mille actions (100.000) entière-
mentlibérées de quinze euros (15 €) chacune de valeur 
nominale. 

V. - Une expédition de chacun des actes précités a été 
déposée, ce jour. au Greffe Général de la Cour d'Appel 
et des Tribunaux de Monaco, 

Monaco, k 1.1 janvier 2002, 

Signé : P.-L. AtntetnaA, 

 

*V' 

 

  

Etude de Paul-Louis AUREGLIA 
Norairr 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

"MICROTECHNIC" 
(Société Anonyme Monégasque) 

IgODIE ,CATION AUX STATUTS 

I. - Aux termes d'une assemblée générale extraordi-
naire du 28 juin 2001, les actionnaires de la société ano-
nyrne monégasque dénornnrée "MICROTECI-INIC". au 
capital de 5.000.000 de francs. avec siège à Monaco, 2.rue 
du Gabilm, ont de'cidé, notamment, de convertir le capi-
tal social en euros. en le ramonent à 750.00(1€, la réduc-
tion étant portée en un compte de réserve, puis de l'aug-
menter de pareil montant pour le portera t .50o.000 euros 
par compensation avec des créances d'actionnaire, et enfin 
de modifier conélativernent l'article 4 des statuts. 

IL - Les résolutions prises par rassemblée susvisée ont 
été approuvées par arrêté de,SE. M k Ministre d' Etat 
de la Principauté de Monaco n° 2001-516 du 21 septembre 
2001. 

- L'original du procès-verbal de l'assemblée du 
28' juin 2001 et l'arrêté ministériel d'autorisation ont été 
déposés aux minutes du notaire soussigné le 14 décembre 
2001. 

y Enfin 1" assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires'du 14 décembre 2001, dont le procès-verbal 
a été déposé aux minutes du, notaire soussigné le même 
jour, ri ttitériné la conversion du capital en,nreos, les opé-
rationS comptables consécutives, et la modiecation de 
'article 4 des statuts qui devient : 

"Le capital social est fixé à la somme de UN MIL-
LION CINQ CENT Mil. LE EUROS (1500.000.00 f). 

Etude de Parr14.ouis AUREGLIA 

Notaire 

4. boulevard des Moulins - Mo e-Carlo 

"CREDIT SUISSE (MONACO)" 
(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L - Aux termes d'une assemblée générale extraordi-
naire du 1 I avril 2001 les actionnaires de la société ano-
nyme monégasque dénommée "CREDIT SUISSE 
(MONACOr, au capital de 65.000.000 de francs, ayant 
son siège social à !germe°. 2.7, avenue de la Costa. ont 
décidé. notamment, de convertir k capital social en euros 
en réduisant la valeur des actions de 1.000 francs à 
150 €. le capital devenant 9.750.000 €« la différence 
devant être.  portée à un compte de réserve indisponible, 
puis de l'augmenter de 2:250.000 € pour le porter 4 
12.000.0400. d' eines, et enfin dé modifier COITaMivernent 
les articles 6 et 7 des statuts.. 

II. - Les résolutions prises pari 'assemblée susvisée ont 
été approuvées par arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco n 2001-5 2 du 21 septembre 
2001. 

III. - L'original du procès-verbal de l'assemblée du 
1 I avril 2001 et l'arrêté ministériel d'autorisation ont été 
déposés au rang des minutes du notaire soussigné. par 
acte du 27 novembre 2001 
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IV. - Par acte reçu par le notaire soussigné, le 
18 décembre 2001, k Conseil d'Administration a déclaré 
que les QUINZE MILLE actions nouvelles de CENT 
C1NQUA NTE euros chacune. représentatives del' augmen-
tation du capital de DEUX MILLIONS DEUX CENT 
CINQUANTE  MILLE euros, ont été souscrites en espèces 
et ladite somme versée. ainsi qu'il résulte de l'attestation 
bancaire annexée audit acte. 

V. - Enfin l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires du 18 décembre 2001, dont le pri.x.'és-verbal 
a été déposé au rang des minutes du notaire soussigné, le 
même jour, a, notamment, entériné le sincérité de la décla-
ration notariée de sOuscription et de versement ei-dessus, 
hi conversion du capital en euros. et. la modification des 
articles 6 et 7 des statuts qui deviennent : 

-Nouvel article 6 - APPORTS 

"A - A LA CONSTITUTION : 

"VI. Apports en nature 

"- paragraphe inchangé - 

"VII. Origine de propriété 

"- paragraphe inchangé 

"VIII Conditions de rapport 

"- paragraphe inchangé - 

"IX. Apports en numéraire.  

"- paragraphe inchangé - 

"X. Répartition des apports 

"- paragraphe inchangé - 

"8 - LORS DE L'AUGMENTATION DE CAPITAL 
DEC IDEE PAR. L * ASSEMBLÉE gt_'.NERALE E.XTRA-
ORDINAIRE DU 11 AVRIL 2001 : il a été apporté en 
numéraire la somme de DEUX MILLIONS DEUX CENT 
CINQUANTE MILLE EUROSi2.250.000€ ). le capital 
social ainsi augmentés' établissant à DOUZE MILLIONS 
D' euRos (12,000.000 fr. 

"Nouvel article 7 - CAPITAL SOCIAL ; 

"Le capital social fixé à la constitution a la somme de 
SOIXANTE-CINQ MILLIONS DE FRANCS (65.000,000 
francs), a été porté par l'assemblée  générale extraordi-
naire du 11 avril 2001 à DOUZE MILLIONS D'EUROS 
(12.000.000f). IlestdiviséenQUATRE-VINGTMU 1 F 
ACtices (80.000) de CENT CINQUANTE EUROS 
(150) chacune de valeur nominale. numérotées de 1 à 
80.000, entièrement libérées''". 

C. - Une expédition de chacun des actes précités a été 
déposée. ce jour. au Greffe Général de la Cour d'Appel 
et des Tribunaux de Monaco. 

Monaco, le 11 ,janvier 2002 

Signé : P.-L. AtiatiGet . 

Etude de Paul-Louis AUREGLIA 
Notaim 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

"J SON" 
(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS . 

I. - Aux termes d'une assemblée générale extraordi-
naire du 28 juin 2001, les actionnaires de la société ano-
nyme monégasque dénommée "JASON", au capital de 
250.000 francs. ayant son siège social à Monaco, 31. ave-
nue Princesse Grace, ont'décidé d'augmenter et de 
convertir le capital social en euros pour le porter à la 
somme de 150.000 euros et de modifier corrélativement 
l'article 6 des statuts. 

11. - Les résolutions prises par l'assemblée susvisée ont 
été approuvées par arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco a' 2001-562 du 19 octobre 
2001. 

III. - L'original du procès-verbal de l'assemblée du 
28 juin 2001 et l'arrêté ministériel d'autorisation ont été 
déposés au rang deS minutes du notaire Soussigné, par 
acte du 20 décembre 2001. 

IV. - Par acte reçu par le notaire soussigné. le 
20 décembre 2001, les membres( ."1"tonseil d'Adminis-
tration ont déclaré que la somme de 571.435,50 F, repré-
sentative pour partie de l'augmentation de capital ci-
dessus, a été souscrite en numéraire et versée par tous les 
actionnaires proportionnellement à leurs droits. ainsi qu'il 
résulte de l'attestation bancaire d'usage annexée audit 
acte. 

V. - Enfin l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires du 20 déCembre 2001, dont le procès-verbal 
a été déposé au rang des minutes du notaire soussigné, le 
même joui, a entériné la sincérité de la déclaration nota-
riée de souscription et de versement ci-dessus, la conver-
sion du capital en curas, et la modification de l'article 6 
des statuts qui devient 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN 
QUANTE MILLE EUROS (150.000). 
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est divisé en deux mille cinq cents actions (2.500) 
de soixante euros chacune de valeur nominale, toutes 
souscrites en numéraire et entièrement libérées". 

VI. - Une expédition de chaque acte précité a été 
déposée, ce jour. au Greffe Général de la Cour d'Appel 
et des Tribunaux de Monaco. 

Monaco, le 11 .janvier 2002. 

Signé P.-L. AUREGLIA, 

Étude de Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

"LA BRESSANE MACCAGNO 
& FILS" 

(Soeiété Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

- Aux termes d'une assemblée générale extraordi-
naire du 28 juin 2001. les actionnaires de la société ano-
nyme monégasque dénommée "LA BRESSANE MAC-
CAGNO & FILS'. au capital de 600.000 francs, ayant 
son siège social à Monaco. 2. nie des Açores, ont décidé, 
d'augmenter et de convertir le capital social en euros pour 
le porter à la somme de 150.000 euros et de modifier cor-
rélativement l'article 7 des statuts, 

IL - Les résolutions prises par l'assemblée susvisée ont 
été approuvées par arrêté de S.E, M. le Ministre d'Etat 
dela Principauté& Monaco tc> 2001-601 du 15 novembre 
2001. 

- L'original du proces-verbal du 28 juin 2001 et 
rareté ministériel d'autorisation ont été déposés au rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte du 21 décembre 
2001; 

IV. - Par acte reçu par le notaire soussigné, le 21 décem 
bre 2001, les membres du Conseil d'Administration ont 

laré cils la somme de 268.754,85 francs, représenta-
ive pett!' partie de raugmerttation de capital ci-dessus, a 

été souscrite en numéraire et versée pardeux actionnaires, 
ainsi qu'il résulte de l'attestation bancaire d'usage annexée 
audit acte. 

V. - Enfin l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires du 21 décembre 2001.. dont le procès-verbal 
a été dépose au rang des minutes du notaire soussigné le 
même jour, a entériné ta sincérité de la déclaration nota- 
.et de souscription et de versement ci-dessus, la conver-, 

Mon du capital en  euros, et la modifteatIon de l'article 7 des 
statuts qui devient : 

-Le capital sociul est fixé à la ,somme de cent cinquante 
mille (cures. Il est divisé en six cents actions de deux cent 
cinquante euros chacune, numérotées de un à six cents". 

VI. - Une expédition de chaque acte précité a été &po 
s«, ce jour, au Greffe Général de la Cour d'Appel et des 
Tribunaux de Monaco. 

Monaco. k I 1 janvier 2002. 

Signé P.-L. AUREGLIA. 

Étude de Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CONSTITUTION DE SOCIETE 
EN COMMANDITE SIMPLE 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné. le 
4 décembre 2000. il a été constitué une société en 
commandite simple ayant pour raison sociale "RAVERA 
DEAN & Cie", et dénomination commerciale ."G.T. 
CORPORATE SERVICES", dont le siège est à Monaco, 
13, boulevard Princesse Charlotte, ayant pour objet, tant 
en Principauté de Monaco qu'à l'étranger : 

-Toutes prestations de services et conseils en matière 
de création, administration, organisation et gestion d'entre-
prises étrangères (à l'exclusion des prestations d'expertise 
comptable) et accessoirement toutes opérations mobi-
lières et immobilières se rattachant directement à l'objet.  
Ci-dessus-. 

La durée de la société est de cinquante années du jour 
de son immatriculation au Répertoire du Commerce et de 
r Industrie. 

La société est gérée et administrée par M. Eric RA VERA. 
conseiller financier, demeurant à Monaco, 14 bis, rue 
Honoré Labande. et  M. Nichas DEAN, consultant 
maritime, demeurant à Monaco, 25, boulevard d'Italie, 
pour une durée indéterminée avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Le capital social fixé à la somme de 75.000 cairns est 
divisé en 750 parts de 1(X) euros chacune. attribuées SAVCit 

- 75 parts à M. RAVERA, 

- 75 parts à M. DEAN, 

-- et le surplus à 1"associé commanditaire, 
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Une expédition de l'acte prie sera de posee. ce jour, 
au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco. 

Monaco, le 1 I janvier 2002. 

Signé : P.-1— Auteot.tA. 

'PORCELAINES D'ART 
DE MONACO 

ET DE MONTE-CARLO" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

ampliation a fait l'objet d'un dépôt au rang des minutes 
de NI' CROVETTO-AQUILINA, le 3 janvier 2002. 

IV... Aux termes d'une assemblée générale extraordi-
naire tenue à Monaco. le 3 i4U1Vier 2002 dont le procès-
verbal a été déposé aux minutes de M' CROVETTO-
AQU 'LIN A. le. même jour, les actionnaires de la société 
ont reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 
et de versement faite par le Conseil d'Administration aux 
termes d-un acte reçu par ledit notaire le mime jour, et 
approuvé définitivement la modification de l'article 4 des 
statuts. 

V, - Les expédition. des actes précités des 12 mars 
2001 et 3 janvier 2002 ont été déposées au Greffe des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, ce jour manie, 

Monaco, tel 11 janvier 2002. 

S 	: M. CROVETTO- AQUILIN A. 

Etude de Mt Magali CROVETTO-AQU1L1N A. 
Ne Mec 

6, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

L - Aux termes d'une délibération prise le 18 mai 2001 
à Monaco, au siège social 16, rue des Géraniums. les 
actionnaires de la société "PORCELAINES D'ART DE 
MONACO ET DE MONTE-CARLO". ont décidé : 

-- l'augmentation du capital social de la somme de 
quatree cent quatre vingt trois mille neuf cent trente cinq 
francs et cinquante centimes, pour le porter de son mon-
tant actuel de cinq cent mille francs à celui de neuf cent 
quatre vingt trois mille neuf cent trente cinq francs et cin-
quante centimes, 

— sa conversion en curas, soit la somme de cent cin-
quante nailk euros. 

— et la modification corrélative de l'article quatre des 
statuts de la société. 

Ledit article désormais libellé comme suit : 

"Article 4 (nouvelle rédaction)" 
Capital social 

"Le capital social est fixé à la somme de cent cinquante 
mille euros divisé en cinq cents actions dé trois cents 
euros chacune. entièrement libéréee'. 

II. - Le procès-verbal de ladite assemblée générale 
extraordinaire a été déposé avec les pièces annexes au 
ran tdes minutes de M.  CROVEITO-AQUILIN A, notaire 
soussinnée, k 12 mars 2001. 

- Les modifications des statuts ci-dessus ont été 
approuvées par arrêté de S.E. M. le Ministre crEtat de la 
Principauté de Mono, en date du 30 niai 2001, dont une 

Etude de Me  Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 
. 	 .■■■■.:•••■••■••■• 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
...1••••■•■•••••■.». 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné. le 
3 janvier 2002. M Michèle LALOUM. domiciliée 
18. avenue de Grande-Bretagne à Monte-Carlo. a cédé à 
la "S.0 S. ROSSI & Cie", avec siège Centre Commercial 
du Métropole. à Monte-Carlo. un fonds de commerce de 
prêt-à-porter mixte et accessoires de ribOde, exploité dans 
la Galerie Commerciale du Métropole, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s il y a lieu. en Ittude chi notaire sous-
signé. dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 11 janvier 2002. 

Signé : N. RhY, 
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Etude de MW Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première insertion 

Aux tenues d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
3 janviee2002.1a "S.C. S., ROSSI & Cie" avec siège Centre 
Commercial du Métropole. à Monte-Carlo, a cédé à la 
"S.C.S. ZA NETTI & Cie**, un fonds de commerce de 
vente au détail de tous articles de bijouterie fantaisie. etc., 
exploité dans la Galerie Commerciale du -Métropole. à 
Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire sous-
signé, dans les (pax jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 11 janvier 2002. 

Signé : x. REY, 

Etude de Mt Henry REY 
Notaire 

2 Me Colonel Bellando de. Castro - Monaco 

`‘EURUSA S.A.M." 
(Société Anonyme Monégasque) 

AteGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

- Aux termes d'une délibération prise, au siège social, 
le 22 juin 2001, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée -EURUSA 	réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire, ont décidé, à l'una-

mité, sous réserve des autorisations gouvernementales 

a) De modifier la valeur nominale des actions de CENT 
FRANCS (100 F) à CENT CINQUANTE EUROS 
(150fZ 

b) 'augmenter le capital social d'un montant de HUIT 
QUATRE VINGT 'rems MILLE NEUF CENT 

TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE CENTIMES 
(88;1935,50) pour le porter de la somme de CENT MILLE 
FRANCS (100.000 F) à celle de NEUF CENT QUATRE 
VINGT TROIS MILLE NEUF CENT TRENTE CINQ 
FRANCS CINQUANTE CENTIMES (983.935.50 F), et 
de le convenir en Etures, soit CENT CINQUANTE MIL1F 
EUROS (150.000 €), 

par prélèvement sur le report à nouveau d'un montant 
de CENT CINQUANTE 'rems MILLE NEUF CENT 
TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE CENTIMES 
(153,935,50. F) 

par apport e numéraire au prorata du nombre d'actions 
détenues par chatee associé à hauteur de SEPT CENT 
TRENTE MILLE FRANCS, 

En conséquence de quoi les actions demeurent répar-
ties sans changement entre les actionnaires. 

c) 	rraxlifieren conséquence de ce qui précède, l'ar- 
ticle 5 (capital social) des statuts. 

11. - Les résolutionS prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 22- juin. 2001, ont été approuvées et 
autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en- date du 27 septembre 2001. 
publié au "Journal de Monaco"- le 5 octobre 2001. - 

III. A la suite de. cette approbation un origiaal du 
procès-verbal de l'ASsem hl& Générale, Extraordinaire 
22 juin 2001 ,susvisée et une Ampl iation de rareté rai ais-.  
tériel d'autorisation, précité. du 27 septembre. 2001 ont 
été déposés. avec reconnaissance d'écriture .et de signa-
tures, au rang des mines du notaire soussigné., par acre 
du 14 décembre- 20er. 	. • 

- Par acte dressé également. le 14 décembre. 2001. 
le Conseil d'Adrdnistration 

- Déclaré que pour l'augmentation 4e capital de la 
somme de CENT MLLE FRANCS à celle de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS, il a été incorporé au 
compte -Capital social", 

par prélèvement sur le -Report à nouveau-. P.-i-somme 
de CENT CINQUANTE TROIS MILLE NEUF CENT 
TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE CENTIMES 
(153.935.50 F) ainsi qu'il résulte d'une attestation 
délivrée par les Commissaires aux Comptes et qui est 
demeurée jointe et annexée audit acte ; 

* par apport en numéraire à concurrence de SEPT 
CENT TRENTE MILLE FRANCS (730. 000 F) 

Décidé que pour la réalisation de l'augmentation de 
capital, la valeur nominale des MILLE actions existantes 
sera portée de la somme de CENT FRANCS à celle de 
CENT CINQUANTE EUROS ; 

Décidé que la justification de l'élévation de. la valeur 
nominale des actions de la somme de CENT FRANCS à 
celle de CENTCINQUANTE EUROS sera constatee soit 
au moyen de l'impression- de • nouveaux. . titres, soit au 
moyen de l'apposition dune griffe Sur les actions ou certi-
ficats d'actions. 

V. Par délibération prise, le 14 décembre 2(101. les 
actionnaires de la société, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont : 
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la société, relativement à l'augmentation dee capital 
destinée à porter ce dernier à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS, par élévation de la valeur 
nominale de chaque action de CENT FRANCS à CENT 
CINQUANTE EUROS. 

- Constaté que l'augmentatiein du capital social de la 
somme de CENT MILLE FRANCS à celle - de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS se trouve définitivement 
réalisée. 

Le capital se trouvant ainsi porté à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS, il y a lieu de prOcéder à 
la modification de l'amide 5 des statuts qui sera désor-
mais rédigé comme suit : 

"AlfenCLE 5" 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS (150.000), divisé en MILLE 
actions ( ,000) &CENT CINQUANTE EUReS (150,00) 
chacune de valeur nominale"'. 

VI, - Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du '14 décembre 2001, à été 
déposé, avec reconnaissance d"écriture et de signatures, 
an rang des mitnites du notaire- soussigné, : par acte dat 
même jour (14 décerribre 2001), 

- Les expéditions de chacun des actes précités, du 
14 décembre 2001, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffé Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Prineipanté de Monaco. le: -I «janvier 2001 

Monaco, le 1 i janvier 2002. 

Signé 	Rese 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro -.Monaco 

"INTERTEX" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION 
ET REDUCTION DE CAPITAL 

MODIFICATION AUX STATUTS 

L - Dans le cadre des décisions prises par le Conseil 
d'Administration le 21 juillet 2001, les actionnaires de la 
société anonyme mônégasque déni-minée "INTERTEX-
réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au siège 
social, le 10 septembre 20111,. ont décidé, a runanimite; 
Sous réserve des autorisations gouvernementales 

a) D'augmenter' le capital social pour le porter de la 
somme de CINQ CENT MILLE FRANCS (500.000 F) 
à celle de UN MILLION DE FRANCS ( 1.000.000 1-4) par 
apports en numéraires ou par compensation avec des 
créances certaines liquides et exigibles et par élévation 
de la valeur nominale des MILLE a.ctiorts existantes de 
la sonune de CINQ CENTS FRANCS (500 F) à celle de 
MILLE FRANCS (1,XXX) F) ; 

b) De diminuer la valeur nominale des MILLE actions 
de la somme de MILLE FRANCS (1.0)0 F) à celle de 
CENT CINQUANTE EUROS (150 €) et en con stkpience 
de réduire le capital social d'un inontnnt de SEIZE twIlLL.E 
SOIXANTE QUATRE FRANCS CINQUANTE CEN-
TIMES (16,064.50 F) pour le ramener de la somme de 
UN MILLION DE FRANCS (1.000.000 F) à celle de 
NEUF CENT QUATRE viNGT TROIS MILLE NEUF 
CENT TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE CEN-
TIMES (983935.50 E) correspondant à CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS 050.000 f 

A l'iasue de cette réduction, le fonds social demeurera 
inchangé en raison de. l'imputation de cette somme repré-
sentant l'écart de conversion au poste "Réserve Statutaire-. 

En conséquence de quoi, les actions dont le montant 
nominal vient d'être minoré demeurent réparties sans 
changement entre les actionnaires et sont libérées inté-
gralement. 

e) De modifier en conséquence, l'article 4 (fonds social -
actions) des statuts. 

II. - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 10 septembre 2001 ont été approuvées 
et autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre dEtat.de 
la Principauté de Monaco, en date du 15 novembre 2001, 
publié au ""Journal de Monaco" le 23 novembre 2001.   

111, - A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal du Conseil d'Administration du 27 juillet . 
2001, un original du procès-verbal de l'Assemblée Générale . 
Extraordinaire, susvisée, du 10 septembre 2001 et une 
Ampliation de l'arrêté ministériel d'autorisation., précité, 
du 15 novembre 2001 ont été déposés. avec reconnais-
sance d'écriture et de signatures, au rang des minutes Où 
notaire soussigné, par acte du 14 décembre- 2001: 

ly. - Par acte dressé également, fe 14 décembre 2001.. 
le Conseil d'Administration a : 

-. Déclaré, qu'en application des résolutions de 
l'Assemblée' Générale Extraordinaire, susvisée, du 10 sep-
tembre 2001,. approuvées par l'arrêté ministériel du 
15 novembre 2001., il a été incorporé au compte 
social' par compensation .avec des créances certaines 
liquides et exigibles la somme de CINQ CENT MILLE 
FRANCS (500.000._ F), résultant d'une• attestation 
délivrée par. MM. André TURNSEK et François-Jean 
BRYCII, Commissaires aux Comptes de Ln Société en 
date à Monaço du 10 septembre 2001 qui est demeurée 
annexée audit acte. 

Y. 



— Décidé que pour la réalisation 

• de l'augmentation de capital, la valeur nominale des 
MILLE actions existantes sera portée de la somme der. 
CINQ CENTS FRANCS à celle de MILLE FRANCS : 

• de la réduction tk capital, la valeur nominale des 
MILLE actions existantes sera ramënée de la somme de 
MILLE FRANCS à celle de CENT CINQUANTE EUROS 

— Décidé que la justification de l'élévation et de la 
réduction de la valeur nominale des actions de la somme 
de CINQ CENTS FRANC à celle de CENT CINQUANTE 
EUROS sera constatée soit au moyen de l'impression de 
nouveaux titres. soit au moyen de l'apposition d'une gri ffe 
sur les actions ou certificats d'actions. 

- Par délibération prise, le 14 décembre 2001. les 
actionseires de la Société, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont 

Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par, le 
Conseil d'Administration pardevant M' REY, notaire de 
la société, relativement à l'augmentation de capital 
destinée à porter ce dernier à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS. 

— Constaté que l'augmentation du capital social de la 
somme de CINQ CENT MILLE FRANCS 

,
à celle de 

CENT CINQUANTE MILLE EUROS se trouve défini-
tivement réalisée. 

Le capital se trouvant ainsi porté à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS, il y a lieu de procéder à 
la modification de l'article 4 des statuts qui sera désor-
mais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 4" 

FONDS SOCIAL -. ACTIONS 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-. 
QUANTE MILLE EUROS (150. 000 €) fi est divisé en 
MILLE ACTIONS de CENT CINQUANTE EUROS 
chitcUrie". 

I, - Le procès- ?erbal de l'Assemblée Générale 
xtraordinaire, susvisée, du 14 décembre 2001. a été 

déposés avec reconnaissance d'écriture et de signatures,, 
an rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
Même jour (14 décembre 2001). 

expéditions de chacun des actes précités, du 
nibm 2001, ont été déposées avec les pièces annexes 

e Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
ricipauté de Monaco, le IO janvier 2002. 

pnaco. k l I janvier 2002. 

Signé : H. REY.  

Etudc de M.° Henry REY 

.N 4itire 

2, rue Colonel Welland° de Castro - Monaco 

"SOCIETE MANU TA" 
(Société Anonyme Monégasque) 

• 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

I. - Aux termes d'une délibération prise, au siège social, 
le 11 mai 20(01. les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée "SOCIETE MANUTA" réunis 
en Assen bles Général e Extraordinaire, ont déeidé. à l'una- 

sous réserve des autorisations gouvernementales : 

a) D'augmenter le capital social de la somme de UN 
MILLION DE FRANCS (1.000.000 F) à celle de TROIS 
CENT MILLE EUROS (300.000 €) par incorporation 
directe de pareille somme prélevée sur le "Report ,e‘ 
nouveau", par élévation de la valeur nominale des DIX 
MILLE actions de CENT FRANCS (100 F,) à. TRENTE 
EUROS (30 €) 

b) De modifier, en conséquence, l'article 4 (capital 
social) des statuts. 

- Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 11 mai 2001 ont été approuvées et auto-
risées par Arrêté de S.E. M. le Ministre «Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 20 août 2001, publié 
au "Journal de Monaco" le 24 août 200.1. 

III. - A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de l'Assemblé Générale Extraordinaire, 
susvisée. du 11 mai 2001 et une Ampliation de l'arrêté 
ministériel &autorisation, ',récité, du 20 août 2001 ont été 
déposés, avec reconnaissance d'écriture et de signatures, 
au rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
18 décembre 2001: 

IV. - Par acte dressé également, le 18 décembm 2001, 
le Conseil «Administration a 

— Déclaré. qu'en application des résolutions de l'Assem-
blée Générale Extraordinaire. susvisée. du 11 muai 2001, 
approuvées par l'arrêté ministériel du 20 août 200L il a 
été incorporé au compte **capital social" par prélèventent 
sur le "Report à nouveau", la somme de CENT QUA-
RANTE SEPT MILLE CINQ. CENT CINQUANTE 
EUROS QUATRE VINGT DIX HUIT CENTS, ainsi 

u 
a 



"Lecapital social est fixé à la somme de TROIS CENT 
MILLE EUROS, divisé en dix mille actions de TRENTE 
EUROS chacune de valeur nominale". 

VI. - Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire. susvisée, du 18 décembre 2001, a été 
déposé, avec reconnaissance d'écrinue et de signatures. 
au  rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
même jour (18 décembre 2001). 

VIL - Les expéditions de chacun des actes précités, du.  
18 décembre 2001, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 10 janvier 2002. 

Monaco, le II janvier 2002. 
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qu'il résulte d'une. attestation qeii présente un montant 
suffisant à cet effet, délivrée par MM. Jean BOERI et 
Frank. MOR EL, Connais aires aux Comptes de la sc ciété. 
qui est &meulée jointe et. annexée audit acte. 

La justification de l'élévation de la valeur nominale 
(ks actions de la somme de CENT FRANCS à celle de 
TRENTE EUROS sera constatée soit au moyen de 
l'impression de nouveaux titres, soit au moyen de 
l'apposition d'une griffe sur les actions ou certificats 
(l'actions. 

V. - Par délibération prise, le 18 décembre 2001, les 
actionnaires de la société. réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont 

- Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d'Administration pardevant 	REY, notaire de 
la société. relativement à l'augmentation de capant 
destinée à porter ce dernier à la somme de TROIS CENT 
MILLE EUROS. 

-- Constaté que l'augmentation du capital social de la 
SOilame de UN MILLION DE FRANCS à celle de TROIS 
CENT MILLE EUROS se trouve définitivement réali-
sée. Le capital se trouvant ainsi porté à la somme. de 
TROIS CENT MILLE EUROS, il y a lieu de procéder à 
la modification de l'article 4 des statuts qui sera désor-
mais rédigé comme suit 

"ARTICLE 4" 

Etude de Nt Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel Balmat° de Castro - Monaco 

"Société Financière Monégasque 
de Crédit" 

"COGENEC" 
(Société Anonyme Monégasque) 

REDUCTION DE CAPITAL 

L Aux termes d'une délibération prise. au siège social, 
le 23 mai 2001. les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée "Société Financière Monégasque 
'de Crédit" ayant pour nom commercial "COGENEC". 
réunis.  en Assemblée Générale. Extraordinaire« ont décidé, 
à l'unanimité,. sous ..réserve des autorisations gouverne-
mentales 

a) De réduire le capital social de la somme de DIX 
HUIT MILLIONS TROIS CENT CINQUANTE ET 
UN MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS 
(18.351.250 €3 pour le ramener de la somme de VINGT 
ET UN MILLIONS CENT VINGT ET UN MILLE DEUX 
CENT CINQUANTE EUROS (21.121.250 €,) à celle de 
DEUX MILLIONS SEVI.  CENT SOIXANTE DIX MILLE 
EUROS. (2.770.000 €), par réduction de la valeur nomi-
nale de chaque action de SOIXANTE ET. UN EUROS 

€) à HUIT EUROS (8 €) . 

Le capital étant ainsi ramené à DEUX MILLIONS 
SEPT CENT SOIXANTE DIX MILLE EUROS 
(2.770,000 €) e la réserve ordinaire portée à DIX HUIT 
MILLIONS SIX CENT SOIXANTE ET ONZE MILLE 
DEUX CENT QUARANTE HUIT EUROS .SEIZE 
CENTS (18. 671.248,16 €) 

De virer ensuite du compte de réserve ordinaire au 
compte de report à nouveau la somme de DIX HUIT 
MIL IONS QUATRE CENTONZE MILLE CINQ C ENT 
QUATRE VINGT DIX SEPT EUROS VINGT TROIS 
CENTS (18A11.597,23 €) et du compte de réservé 
statutaire au compte report à nouveau la somme de UN 
MILLION HUIT CENT TRENTE CINQ MILLE CENT 
VINGT CINQ EUROS (1.835.125 ) . Le report à nou-
veau déficitaire de VINGT MILLIONS DEUX CENT 
QUARANTE SIX MILLE SEPT CENT VINGT DEUX 
EUROS VINGT TROIS CENTS, étant ainsi ramené à un 
solde nul. 

b) De modifier, en conséquence rarticle 5 (capital) des 
statuts. 



li Les résolutions preses par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 23 mai 2001, ont été approuvées et 
autorisées par Arrété de S.E. M. le Ministre niai de la 
Principauté de Moreaco. en datedu 11 octobre 2001. publié 
au "Journal de Monaco" le 19 octobre 2001. 

„e,A la suite de cette approbation, un original du 
proc-ès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire, 
susvisée, du 23 niai 2001 et une Ampliation de l'arrêté 
ministériel d'autorisation, précité. dti 11 octobre 2001, 
ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et de signa-
tures, au rang des minutes de M" Henry REY, par acte du 
18 décembre 200.1. 

IV. - Par acte dressé également. le 18 décembre 2001, 
k Conseil d'Administration a 

- Déclaré qu'en application des résolutions de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés du 
23 mai 2001. approuvées par l'arrêté ministériel d'auto-
risation. susvisé. du 11 octobre 2001, le capital social a 
été réduit de la somme de VINGT ET UN MILLIONS 
CENT VINGT ET UN MILLE DEUX CENT CIN-
QUANTE, EUROS (21121.250 à celle de DEUX 
MILLIONS SEPT CENT SOIXANTE DIX MILLE 
EUROS (2.770.000 €) 

- Décidé, à la suite des opérations de réduction du 
capital, que les actionnaires devront présenter leurs titres 
au siège social en vue de leur estampillage ou leur échange 
contre de nouveaux titrer ,selon les modalités qui leur 
Seront communiquées en temps opportun. 

En conséquence, de ce qui précède. l'article 5 des 
statuts sera désormais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 5" 

-Le capital social est fixé à la somme de DEUX 
MILLIONS SEPT CENT SOIXANTE DIX MILLE 
EUROS. Il est di visé en TROIS CENTQUARANTE SIX 
MILLE DEUX CENT CINQUANTE ACTIONS DE 
HUIT EUROS chacune entièrement libérées numérotées 
de 1 à 346.250". 

V. - Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire. sesvisée. du 18 décembre 2001, a été 

pO,e4 avec reconnaissance d'écriture et de signatures, 
au ran$ des minutes du notaire soussignée par acte du 
tneene jour (18 décembre 2001). 

- Les expéditions de chacun des actes précités. du 
efernbre 200 1 ,ont été déposées avec les pièces annexes 

f ep-  énéral de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
'ticipauté de Monaco, le 10 janvier 2002. 

MOnacO, le 1 I janvier 2002. 

Signé : H. REY. 

• Ettide de 1%1* flerieY REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"S'Oak:TE IMPORTATION, 
EXPORTATION, COMMISSION" 

en abrégé 

"S.LE.M.C." 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. - Aux (Coes d'une dél ibération prise, au siège social. 
k 28 avril 1998, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée "SOCIETE IMPORTATION, 
EXPORTAMON,CONIMISSION" en abeégé "S.I.E.M.C.", 
réunis en Assemblée Générale Extraordinaire. ont décidé 
a l'unanimité sous réserve des autorisations gouverne- . 
mentales 

a) D'augmenter le capital .à la somme de UN MILLION 
CINQ CENT MILLE FRANCS 

b) De modifier, en conséquence, l'article .6 (capital 
social) des statuts.  

11. - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire da 28 avril 1998. ont été approuvées et 
autorisées par Arrèté de S.E. M. k Ministre d'Eut de la 
Principauté de Monaco, en date du 21 août 1998. publié 
au "Journal de Monaco" du 28 août 1998. 

IIL - Aa suite de cette approbation. un original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire, 
SUSNisée, du 28 avril 1998 et une Ampliation de l'arrêté 
ministériel d'autorisation. précité, du 21 août 1998, ont 
été déposés, avec reconnaissance d'écriant et de signa-
tures. au  rang des minutes du notaire soussigné, par acte 
du 27 décembre 2001. 

IV. - Par acte dressé également. le 27 décembre 2001, 
le Conseil d'Administration a 

- Pris acte de la renonciation pu trois personnes 
physiques. à leUr droit de souscription, telle 	résulte 
des déclarations suris Signature privée qui sont demeu-
rées annexées audit acte 

- Déclaré : 

a) qu'il est procédé mi regroupement de la totalité des 
actions composant Je capital social au moyen de l'ami-
bution aux actionnaires de DIX actions nouvelles de 
MILLE FRANCS en échange des MII I .E actions anciennes 
de DIX FRANCS, chacune, annulées, 
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b) que les MILLE QUATRE C ENT QU ATR E VINGT 
DIX actions nouvelles, de MILLE FRANCS chacune, de 
valeur nominale, représentant l'auennentatioe du capital 
social décidée par l'Assemblée Générale Extraordinaire, 
dU 28 avril 1998, ont été entièrement souscrites par une 
personne physique, 

ainsi qu'il résulte de l'état de souscription annexé à la 
déclaration, 

— Décidé qu'à la suite des opérations précitées ayant 
porté le capital social de. DIX MILLE FRANCS à UN 
MILLION CINQ CENT MILLE FRANCS divisé en 
MILLE CINQ CENTS actions de MILLE FRANCS 
chacune, il serait procédé à l'annulation des anciens titres 
d'action et à l'impression de nouveaux titres et que les 
actions nouvelles créées auront jouissance à compter du 
27 décembre 2001 et seront soumises ù toutes les obli-
gations résultant des statuts à l'instar des actions anciennes. 

V. - Par délibération prise, le 27 décembre 2001, leS 
actionnaires de la société, 	en. Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont : 

Reconnu sincère et exacte la déclaration de sous-
ceiption relativement à l'augmentation de capital destinée 
à porter ce dernier à la somme de UN MILLION CINQ 
CENT MILLE FRANCS. 

— Constaté que l'augmentation du capital..social de la 
somme de DIX MILLE FRANCS à celle de UN MIL-
LION CINQ CENT MILLE FRANCS se trôuee 
tivement réalisée. 

Le capital se trouvant ainsi porté à la somme de UN 
MILLION CINQ CENT MILLE FRANCS, il y a lieu de 
procéder à la modification de l'article 6 des statuts qui 
sera désormais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 6' 

"Le capital social est fixé à la somme D'UN MILLION 
CINQ CENT MILLE FRANCS, Il est divisé en mille cinq 
cents actions de MILLE FRANCS chacune de valeur 
nominale, toutes à souscrire en numéraire et à I ibérer inté-
paiement à la souscription". 

VI. - Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 27 décembre 2001, a été 
déposé, avec reconnaissance d'écriture et de signatures, 
au rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
meme am- (.27 décembre 2001). 

CII.- Les expéditions de chacun des actes précités, du 
décembre2001, ont été dépostles avec les pièces annexes 

'tu Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 10 Janvier 2002. 

Monaco, le 11 janvier 2002. 

Etude de M" Henry REY 
Notaire 

2, rue Colônel Dénanti° de Castro - Monaco 

"SOCIETE ANONYME 
DE FABRICATION 

D'APPAREILS SCIENTIFIQUES" 
en abrégé 

(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MOMIFICATION AUX STATUTS 

1. - Aux termes d'une délibération prise, au siège sOCiiki, 
le 29 juin 2001, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée 'SOCIETE ANONYME DE 
FABRICATION D'APPAREILS SCIENTIFIQUES" en 
abrégé "S.A.F.A.S." réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont décidé, à l'unanimité, sous réserve des 
autorisations gouvernementales 

a) D'augrnenter le capital social d'un montant de SIX 
CENT QUATRE VINGT TROIS MILLE NEUF CENT 
TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE CENTIMES 
(683,93530 F) pour le porter de la somme de TROIS 
CENT MILLE FRANCS (300.000 F) à celle de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150,000 €) par éléva-
tion de la valeur nominale des CINQ CENTS =lions de 
SIX CENTS FRANCS (600F) à TROIS CENTS EUROS 
(300 El. Cette augmentation de capital est réalisée par 
incorporation des comptes courants des actionnaires. 

b) De modifier, en conséquence. l'article 5. (capital 
social) des statuts. 

11. - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinairedu 29 juin 2001 ont été approuvées et auto-
risées par Arrêté .de S.E. M. le Ministre d'Etat dei la 
Principauté de Monaco, en date du 15 novembre 2001, 
publié au "Journal de Monaco" le 23 novembre 2001. 

III. - A la suite de cette approbation, une copie certi-
fiée conforme du procès-verbal del' Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 29 juin 2001 et une Ampliation 
de l'arrét' é. ministériel d'autorisation, précité, du 15 novembre. 
2001 ont été déposés; - avec reconnaissance d'écritaure et 
de signatures, au rang deS niâmes 41.1'notlie n9useigné, 
par acte du 14 décembre 2001. 

IV. - Par acte dressé également, le 14 décembre 2001, 
le Conseil' d'Administration a 

Déclaré, qu'en application des résol utions de l'Assem-
blée Générale Extraordinaire, susvisée, du 29 juin 200t, 
approuvées per l'arrêté ministériel du 15 novembre 2001, 
il a été incorporé au compte `‘Capital social",. la. somme 

Signé : IL Reee. 



JOURNAL DE. MONACO 	 63 

de SIX CENT QUATRE VINGT TROIS MILLE NEUF 
CENT TRENTE CINQ FR A NCS CINQUANTE CEN-
TIMES (683.935.50F), p ir incorponition des comptes 
easurants des actionnaires qui présentent un montant 
stiffisant a cet effet, ainsi qu'il résulte d'une attestation 
délivrée. par MM. Ineas BOERI et. Alain LECLERCQ, 
Commissaires aux Comptes de la,,Société en date du 
27 novembre 2001 et qui est demeurée annexée audit acte 

Déeidé que pour la réalisation de l'augmentation de 
capital, la valeur nominale des CINQ CENTS actions 
existantes sera portée de la somme de SIX CENTS FRANCS 
à celle de TROIS CENTS EUROS 

Etude de M' Henry REY 
Nounie 

2, rue Colonel liellando de Castro - Monaco 

"B S I 1873 GERANCE 
INTERNATIONALE S 

Nouvelle dénomination 

"BSI SAM International 
Private Banking" 

(Société Anonyme Monégasque) 
Décidé que la justification de l'élévation de.la valeur 

nominale des actions dela somme de SIX CENTS FRANCS 
à celle de TROIS CENTS EUROS sera constatée soit au 
Moyen de l'impression de nouveaux titres, soit au moyen 
de l'apposition d'une griffe sur les actions ou certificats 
d'actions. 

V. - Par délibération prise, le 14 décembre 2001* les 
actionnaires de la société, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire. ont 

— Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d'Administration pardevant M6 REY, notaire de 
la société, relativement à l'augmentation de capital 
destinée à porter ce dernier à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS. 

— Constaté que l'augmentation du capital social de la 
• soinme de TROIS CENT MILLE FRANCS à celle de 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS se trouve défini-
tivement réalisée. Le capital se trouvant ainsi porté à la 
somme de CENT CINQUANTE MILLE EUROS. il  y a 
lieu de procéder à la modification de l'article 5 des 

.statuts qui sera désormais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 5" 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS. divisé en CINQ CENTS 
actions de trois cents Euros de valeur nominale- 

/ aw 
- Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 

Extraordinaire, susvisée, du 14 décembre 2001; a été 
dépose avec reconnaissance d'écriture et de signatures, 
an rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
terne Jour (14 décembre 2001). 

VII. - Les expédiitioris de chacun des actes préeités, du 
14 décetnbre 2001, Ont été déposées aveclspièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de lot Principauté de Monaco, k 10 janvier 2002. 

Monaco. le 11 janvier 2002. 

Signé : H. REY. 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L - Aux termes d'une délibération prise, au siège social 
le 3 octobre 2001, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée ‘13 S 1.187 GERANCÉ INTER-
NATIONALE S.A.M.", réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire. ont décidé, à l'unanimité sous réserve des 
autorisations gouvernementales 

a) De modifier la dénomination sociale et en cotisé:- 
quence l'article le (dénomination sociale) des statuts qui 
sera désormais rédigé comme suit : 1  

"ARTICLE l'e* 

—Cette société prend la dénomination •de 851 SAM 
International Private 13anking." 

Le début de l'article sans changement. 

b) • D'élever la valeur nominale des TRENTE CINQ 
MILLE actions (35.000) de MILLE FRANCS (1.000 F) 
chacune à DEUX CENTS EUROS (200 €,) par incorpo-
ration des réserves facultatives afin de porter le capital 
social de la somme de TRENTE CINQ MILLIONS DE 
FRANCS (35.000.000 F) à celle de SEPT MILLIONS 
d'EUROS (7.000.00( €) ; 	 • 	- 

En conséquence de quoi. les actions dont le montant 
nominal est ntajoré demeurent réparties sans changement 
entre les actionnaires et sont libérées intégraletnent. 

s D'alimenter le capital social par incorporation des 
réserves facultatives pour le porter de la somme de SEPT 
MILLIONS D'EUROS (7.000.000 €1 à celle de DIX . 
MILLIONS 1) EUROS ( 10.0007000 €.) par la création de 
QUINZE MILLE (15.000) actions de DEUX CENTS 
EUROS (200 €), chacune numérotées de 35:001 à50.000 
attribuées gratuitement aux actionnaires, à raison deTROIS 
actions nouvelles pour SEPT actions anciennes. 

Dans le cas ois cette, attribution laisserait apparaitre des 
rompus. les actionnaires „devront faire leur affaire 
personnelle de toute acquisition ou cession de droits néces-
saires pour obtenir la délivrance d'un nornbte entierd'actions. 
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e) Dei modifier en conséquence de ce qui précède 
. 	5 (capital social) des statuts, 

H. - Les résolutions prises par ladite Assemblée Générale 
Extraordinaire. susvisée. du :3 octobre 2001 ont été approu 
vées et autori secs par Arrêté de S.E. M. le Ministre d` état 
de la Principauté de Monaco, en date du 13 décembre 
2001, publié au "jotemal de Monaco". feuille te-  7.526 du 
21 décembre 2001. 

- A la suite de cette approbation. un original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 
susvisée, du 3 octobre 2001. et une Ampliation de 
l'arrêté ministériel d'autorisation précité, du 13 décembre 
2001, ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et 
de signatures, au rang des minutes de M' REY, Notaire 
soussigné, par acte en date du 27 décembre 2001. 

IV. - Par acte dressé également. k 27 décembre 2001, 
par ledit M' REY, le Conseil d'Administration ar< : 

-constaté qu'en applieation des résolutions de l'Assem-
blée Générale Extraordinaire, susvisée, du 3 octobre 2001 
apprOuvées par Arrêté de S.E. NI, le Ministre «Etat dé la 
Principauté de Monaco. en date du 13 décembre 2001. 
dont urne Ampliation a été déposée. le même jouir au rang 
des minutes du notaire soussigné. k capital social de la 
Société sera porté de la somme de TRENTE CINQ 
MILLIONS DE FRANCS. (35.000.000 F) à celle de DIX 
MILLIONS D'EUROS (10. 000.000 €), 

* par élévation de la valeur nominale des TRENTE 
CINQ MILLE actions existantes qui. sera ainsi portée de 
la somme de MILLE FRANCS à celle. de DEUX CENTS 
EUROS; 

'' et par la création de QUINZE MILLE actions de 
DEUX CENTS EUROS chacune, attribuées gratuitement 
aux actionnaires `raison de TROIS (3) actions nouvelles 
pour SEPT (7) actions anciennes, 

par incorporation de la Réserve Facultative .à hauteur 
de TRENTE MD...LIONS CINQ CENT QUATRE V INGT 
QUINZE MILLE SEPT CIENTS FRANCS (30.595300 F), 
ainsi qu'il résulte d'une attestation qui présente un 
montant suffisant à cet effet, délivrée par MM. André.  
GARINO et Roland MEt AN, Commissaires aux Comptes 
de la société' qui est demeurée jointe et annexée audit 
acte ; 

- Décidé que la justification de l'élévation de la valeur 
nominale des TRENTE CINQ MILLE actions existantes 
de la somme de MILLE FRANCS à celle de DEUX 
CENTS EUROS sera constatée soit au moyen de l'impres-
sion de nouveaux titres, soit au moyen de l'apposition 
d'une griffe sur les actions ou certificats d'actions ; 

et qu'il sera procédé soit à l'impression matérielle des 
QUINZE MILLE actions nouvelles pour en permettre 
l'attribution aux actionnaires dans les délais légaux,. soit 
et rétablissement des certificats nominatifs d'actions Mti 
tut& au nom des propriétaires. 

- que les actions nouvees créées auront jouissance 
compter du le janvier 2002 et qu'elles seront soumises à 
toutes les obligations résultant des statuts de la société à 
l'instar des Ileums anciennes. 

- pris acte. à la suite de l'approbation des résolutions 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire, susvisée, du 
3 octobre 2001, par le Gouvernement Princier et du dépôt 
du Procès-Verbal aux minutes du notaire soussigné, que 
l'article 5 des statuts soit désormais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 5" 

"Le capital social est fixé à la somme de DIX MIL-
LIONS (10.000.000) d'euros, divisé en CINQUANTE 
MILLE (50,000) actions de DEUX CENTS (200) euros 
chacune, de valeur nominale numérotées de I à 50.000". 

Le reste de l'article sans changement. 

- Les expéditions de chacun des actes précités, du 
27 décembre 2001. ont été déposées avec les 'pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 10 janvier 2001 

Monaco, le 11 janvier 2002. 

Signé : REY. 

"S.C.S. WEINDEL & CIE" 
"TINIAT'EX" 

Société en Commandite Simple 
au capital de 100.000 francs 

Siège social 1, avenue Henry Dunant - Monaco 

:MODIreÇATION AUX STATUTS. ' 

Aux termes d- une deiibération prise au siège social le 
18 octobre 2001. les actionnaires de la société en com-
mandite simple "S.C.S. WEINDEL & CIE-. réunis en 
assemblée géaérale extraordinaire, ont décidé. à l'unani-
mité de modiner l'article 2 des statuts (objet social) qui 
sera désormais rédigé «Mime suit 

"ARTICLE 2-  

"La société a pour objet : 

"Cfflunission. courtage, de tous articles textiles_ acces-
soires, des articles de bijoux fantaisies. maroquinerie. 
habillement, et généralement toutes opérations mobilières 
et immobilières se rattachant a I objet social ci-dessus" . 

s 



- Fixation des honoraires des Commissaires aux comptes. 

A l'issue de cette assemblée, les actionnaires sont éga-
lement -convoqués 

• En assemblée générale extraordinaire afin de statuer sur 
la dissolution de la société ou la poursuite de son acti-
vité sociale. 

• En assemblée générale extraordinaire afin de statuer sur 
)'orche,du jour suivant.: 

- Augmentation du capital social d'une somme de.  
CENT. VINGT MILLIONS de francs par la création 
d'actions nouvelles de numéraires. 

- Conditions « modalités de l'atigmentation. 

Conversion du capital social en euros. 

- Modification de t'article 5 des statuts, 

Le Conseil d'Administration. 

Monaco, le 11 janvier 2002. 

Pour avis, 
Le liquidateur 

‘41IARCLAYS PRIVA ASSET.  
MANAGEMENT (MONACO) 

Suivant délibération du Conseil d'Administration en 
date du 18 octobre 2001, il a été décidé de transférer k 
siège social de la société 

du 31, avenue de la Costa (rez-de-chaussée) à Monaco 

au 4,`avense de Roquevilie à Monaco. 

AVIS' . 

Un exemplaire du procès-verbal a été déposé après 
enregistrement au Greffe du Tribunal de Monaco poor y.  
etre affiché, k 3 janvier 2002, 

Monaeo. le 11 janvier 2002. 

,■•*.r..ynyw...s...we.re*à*e*. 

"MONEGASQUE DES ONDES" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 300X),01)0 F 
Siège social : fi. quai Antoine t' Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

WHOLESALE SERVICES 
SAM" 

Société Anonyme Monégasque 
en liquidation 

au capital de 1.216.0(X) euros 
Siège social : Palais de la Scala 

1, avenue Henry Dunant - Monaco 

CHANGEMENT DE LIQUIDATEUR 

L' assemblée générale ordinaire des actionnaires réunis 
au siège social le 16 octobre 2001 a nommé commeliqui-
dateur de la société sans limitation de durée 

- M. Maurice WOOLF, né le 19 avril 19469 à Cardiff 
en Angleterre, de nationalité anglaise. demeurant 83 South 
Park Road, Wimbledon, Londres (Angleterre). 

en remplacement de M. Kevin POWER. démission-
naire, 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale ordinaire le 4 février 2002, à t  heures. à Boulogne 
Billancourt (92(159) au 48. quai du Poini J out "L'Espace 
Lumière", afin de statuer sur l'ordre du jour suivant 

- Lecture du Bilan et du Compte de Pertes et Profits 
de l'exercice clos le 31 décembre 2000. 

- Lecture des rapports du Conseil d'administration et 
des Commissaires aux comptes sur ledit exercice. 

- Approbation des comptes, affectation des résultats, 
quitus aux Administrateurs. 

-"Ratification de la démission d'Administrateur. 

- Ratification de, la cooptation d'un Administrateur. 

- Renouvellement de l'autorisation prévue à l'arti-
cle 23 de l'ordonnance souveraine du 5 mars 1895. 
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EXPRESSION EN EUROS VU CAPITAL SOCIAL 
DES SOCIETES 

Confortnément à la loi n" 1.2 1 1 (lu 28 décembre 1998 et à 1' arrêté ministériel n" 99-41 du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui comment le capital social des sociétés. 
ICS sOCié:i& ci-apres dt sig,nées ont rempli les conditions énoncées dans ces textes, 

gx:rn: te 5(1 

STATUTS › ARTICLE 4 
Acc•ec de 
rektieion 

Je lai» au 
Areine Ri'daetim 

— . 

'Nouvelle Redxiioa 

S.A.M. 
D'INFORMATIONS 
Er DE 
PRODUCTION 
AUDIO- 
VISUELLES 

454 S 01 102 "FLC capital scKial est fixé à ta somme 
1 de TROIS MILLIONS (3.000000) 

francs, divisé ci TRENTE MILLE 
(30.00)1 actions de ceT {10t1) francs 
chacune & valeur nominale. numé- 
rot . s de 1 a 30.000... 

L ewitai social est fixé à la somme de 
QUATRE CENT CII 	VANTE MILLE 
(450.000) rotos, divisé en TRENTE MILLE 
(34(f.000) actions de QUINZE 115) entas 
chacune de.  valeur nominale. numérotées de 
1 à :30.000.- 

28.1 ?.. 2001 

S.A.M. 
VENTY 

73 S 01419 Le capital social t:st fixé à le somme 
de UN MIWON 41.000.1X?t)1 francs. 
di%isé en MILLE t 1.000i actions de 
MILLE (1000) francs chacune& . 
valeur nominale. entièrement 
libérées... 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE (130.000)euros. 
divise en NIIII,E 1.1.000) actions de CENT 
CINQUANTE 050) eurm chacune de valeur-
nominale... 

28.12.2001 

S.A.M. 
SAM1MF:X 

83 S 02010 Le capital social est fixé à la !iomitie"• • 
de UN MILLION (1.0017-{.00) franes. 
divisé en MILLE t 1.000) axions de 
MILLE t LOW) francs chacune& 
valeur nominale._ 

.e capital social est EXe à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE-1150000) euros, 
divisé en MILLE 11.000) actions de CENT 
CINQUANTE (1» einUs chacune de. valeur 
nominale... 

r_ 
28.12.2001 

. 

• 

SOCIETE 

STA 1113 - ARTICLE 5 
Azxusé de 
riceptiei 

duit DFE au 
Affleffrie RMacikin NievelIe fLidackion 

S.A.M. 
BUCKM AN 
LABORATORIES 

84 S 02050 Le capital social est fixé à ta somme 
de DEUX MILL/ONS42.(X0.0001 
francs. ditik en DEUX Nal F12.C.00) 

Le, capital social est fixé à la somme de 
TROIS Can' MILIE4300.000) eur4.1s. (Jivisé 
en DEUX MILLE 2.0120t actions de CENT 
CINQUANTE(150, cures chaule de valeur 
nominale. entièrement Id:gérées- 

28.12.2001 

actaiins de MILLE (1.000) bene 
chacune de valeur nominale. entre- 
rement HM' t'es__ 

S.A.M: 
MONACO 
TELEMATIQUE 

92 S 02834 
›._ 

Le capital social est fixé à la $0111ille 
de UN MILLION .t 1.000000) francs, 
dhisé en NOUE ( 1.000) allions de 
MILLE (1.000) francs chacune de 
Valet!' nominale, toutes à souscrire 
en numéraire et à libérer intégra- 
lement à le soisuiption... 

Le capital social eg fixé à la somme de 
CENT CINQUAN1E MILLE t150.000)eurm 
divisé en MILLE t 1.000) actions de CENT 
CINQUANTE (150) eu os chacune de Yak« 
nominale, toutes à souscrire en nui 	re et à 
libérer intégralement à la souscription..., 

02.012002 . 



SOCIETE N' RC I 

...........••••■•■•■■,... 

STATUTS - ART1CLF 6 
-------. Aectee de 

Weption 
de h DEE ,lu 

Ancieutte Re4actiou Nou %elle Reho ion 

S.A.M. 
OMNIUM 
MONEGASQUE 
DE COMMERCE 
GENERALE 

65 S 01127 I..e capital socià est fixe à la somme 
de QUATRE MILLIONS UN- 
QUANTE MILLE (4.05,0.000) francs, 
divisé en MILLE CINQ CENTS 
t L500) actions de DEUX MILLE 
SEPT CENTS (2.700) francs 
chacune de valeur nominale. entière- 
ment libérées..  

Le capital social est fixé à la somme de 
SIX CAT TRENTE MILLE (6;0.000) cirrus. 
divisé en MILLE CINQ CENTS (1300) 
acfions de QUATRE CENT VINGT (420) 
euros chacune de vakta• nominale. entière-
ment libérées— 

28.122001 

S.A.N1. 
SOPREM 

56 S 00272 ' — Le capital social est fixé à la somme 
de UN NIILLION t 1 XXXI») francs. 

isisé en CINQ CENTS (50M actions 
de DEUX MILLE t 2.0(X)) francs 
c 	-une de valeur nominale. mie- 
rement libérées... 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE CINQ MILLE 
(155.090) euros. divisé en CINQ CENTS 
1500) actions de TROIS CENT DIX (310) 
euros chacune de valeur nominale, entière-
renient libérées„. 

28.12,2001 

S.A.M. 74501463 te capital social est fixé a la somme 
de SEPT NIILLIONS (7.000,000) 
francs. divisé en SOIXANTE DIX 
MILLE (70000)adions de CENT (100) • 
francs chacune de valeur nominale. 
entièrement. libérées... 

Le capital social est fixé a la somme de 
. UN MILLION CINQUANTE MILLE 
(1.050.009) euros. divisé en SOIX4NNTE 
DIX MILLE (70.000) actions de QUINZE 
(15) etnos chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées... 	• 

02,012002 
-IONTEPEI ROI 

MANAGEMENT 

S.A.M. 
G.T.S. 
WHOLESALE 
SERVICES 

96 5 03184 Le capital social est fixé à /a somme 
de HUIT 'MILLIONS (8.000000) 
francs, divisé en HUIT MILLE t8.000) 
aCtiOtI3 de MILLE (1,.000) trams 
chacune de valeur nominale. numé- 
rotées de UN à HUIT MILLE toutes 
1 souscrire en numéraire... 	''''' 

Le capital social est fixé à la somme de 
UN MILLION DEUX CENT SEIZE MILLE 
(1.216,000) euros, divisé en HUIT MILLE 
(8.0110) actions de CENT CINQUANTE. 
DEUX (152) euros chacune de valeur 
norninaleauménnées de UN n HUIT MILLE 
toutes à souscrire en numéraire... 

010L2002 

Amener Redactiou Nouvelle Rida:lion 
Actuse de 
=mue 

de ta DEE au 

STATUTS - ARTICLES 6 it 7 

Le capital social est fixé à ta somme 
de CENT MILLE (100.000) francs, 
divisé en CENT (100) parts de ?MILE 
(1.000) francs chacune de Val= notni-
nale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé ,à la somme de 
QUINZE MILLE DEUX CENT Q(JARANTE*  
ONQ415.245) euros. divise en CENT (1001 
paru de CENT CINQUANTE DEUX euros 
QUARANTE CINQ cents (152,45) chacune 
de valeur nominale. entièrement Iléites-. 

28.12.2001 

Vendredi 11 janvier 2002 
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STATUTS . ARTICLE 7 
Accusé de 
récéption 

de 4 NI Ja 
Ancienrec RMiction Nou% elle Rédaction 

S.A.M. 
LAtIREUS 
SPORT 
AWARDS 
(MONACO) 

00 S 03790 
' 

L 'Capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION ( ;000.000) francs, 
divis en MILLE( LOI) ;xlions de 
MILLE (1.000) firmes chacune de 
valeur nominale, toutes à souscrite 
et à libérer intégralement à la 
SOliseti prion ...  

1.e capital social est fixé à la sommeil: 
CENT CINQUANTE MILLE; 0.50.0(0) 
cures divise en MILLE (1.000) actions 
de CENT CINQUANTE (150) cures chacune . 
de valeur nominale, entièrement liberees- 

01012002 

S.N.C. 
R EUROPE 
WILLIAM 	• 
JOHN EASUN 
et PETER 

• WALFORD 

89 S 02543 Le capital social est fixe à la somme 
de CENT NULLE (100see» francs. 
divise en MILLE t 1.(00 pans de 
CENT (100) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement libérée_ 

Le capital social est fixé à la somme de 
QUINZE MILLE DEUX Cerf CIN 
QUANTF ( I .5,254)) euros. divisé en MILLE 
(1000) pats de QUINZE euros VINGT 
CINQ cents (15.25) chacune de valeur 
nominale entièrement libérées_ 

02.01 .2002 

• S.C.S. 	. 
Fg,SIA 
& CIE 

00 S 03803 Le capital gy.:ial est fixé à la somme 
de CINQ CENT MILLE (500.000) 
francs, di;ise en CINQ CENTS (500) 
parts de MILLE (1000) francs chacune 
de valeur nominale, entiètement 
libérée... 

Le capital social est fixé à la sonunc de 
SOIXANTE SE/": MIUE (76.000) mo, 
divisé en CINQ CENTS (5(G) p4rI.5 de CENT 
CINQUANTE DEUX (152) eums chacune 
de valeur nominale ... 

0201.2002 

SOCtETE N' RCE 

STATUTS - ARTICLES , 
Acmé de 
réception 

• de la Dfl re 
Ancienne Red3crion 

. . 

Nouvelle Réiaction 

S.C.S. 	' 
BOURDIOL . 
& LIE 

87 S 02291 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION CINQ CENT 
QUATRE VINGT QUINZE MILLE 
(1595.000) franc. divisé en DEUX . 
MILLE NEUF CENTS (2-900) 'parts 
de CINQ CENITINQUANTE 	• 
(550) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées_ 

Le capital social est fixé à la somme de 
DEUX CENT QUARANTE TROIS MIR  F,  
CENT SOIXANTE CINQ (243.155) euros, 
divW en DEUX MD .I.F.  NEUF CENTS 
(2.900) pans de QUATRE VINGT TROIS 
euros QUATRE VINGT CINQ cents (8185) 
chan= de Vaitilir 11011à1a1C, elefeerient 
libéTées—  

02.01.2002 
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FONDS COMMUNS DE PLACM-34NT 

VALEUR LIQUIDA 

Ordonnance Souveraint.‘ n" 9.867 du 26 juillet 1990. 

Denain/nation 
KP 

Date- 
d'agrément 

—........—.....-. 

St:nié-té 
de gestion 

Dem.italte 
à Monaco 

Valeur liquidative 
au 

4 jan  let 200', 

Monaco Patrimoine 2609.1988 	• Compagnie Monégasque de. Gestion C'..M, II 2.983,96 EUR 
Lion Invest Monaco 17,10,1988 Crédit Lyonnais European Fund% Crédit Lyonnais 4.29649 Et1R 
Azur Sécurité - pan -C" 18.10.1988 Barckv's Gestion S.N.C. 11terelays Bank PLC 6.454.62 EUR 
Azur Sécurité ... Pan -D" 18.10,1988 Barclays Gestion S.N.C. Bartlays Rank PLC • 5.585.29 EUR 
Parti-sas Monoco Obli-k"um 03.11.1988 . Paribas Asset Management Me. 	o SAM Paribas 388.20 EUR 

.. 	Monaco valeurs 30.01.1989 Somoval S.A.M. SOC iété Générale 339.68 EUR 
American« 06.01.1990 13nirlays Gestion S.N.C. Battlays Bank PLC 16962,44 USD 	• 
Caixa Actions Françaises 20.11.1991 Caixa Investirent Matengemnt SAM Sté Monégasque de Banque Prhée 394,36 r.t.IR 
Isionactions 15.02.1992 M,M.G. A•lonaco S.A.M. Financière Wargny 899,41 EUR 
CFM Court Tenir Euro 08.04.1992 B.P.O.M, C.F.M. 234,53 EUR 
NIonaco Plus-Value 31.01_1994 Compagnie Menéganque de Gestion C.M.B. 1.928,50 FUR 
Monaco Explutsion Euro 31.01.1994 Compagnie MotWeteque de Gestion C.M.B. 4,109,62 EUR 
Monaco Expansion USD 30.09.1994 Compagnie Monégasque de. Gestion C.M.B. 	 S 4.036,75 USD 
Monaco Court Terme 30»9.1994 Compagnie Monégaçque & Gestion C.M.R. 1.994,24 EUR 
Gothard Court Ternie "7,02.1996 SAM Gothard Gestion Monaco Beeqere die Onthed 920.54 EUR 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

27,02. /996 SAM Gothard Gest Îeen Monaco Banque du Gothard 1.911.02 FUR 

Princesse Grace 15 
13MM Capital Obligation 16.01, 3 94e M.M.S. Gestion S.A.M. Banque Martin-Marbre! 3.065.90 FUR 
BMM Capital Sécurité 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.A.M. Banque Martin-Maurel . 1773,24 EUR 
CL Europe Sécurité 3 24.03.1997 Crédit Lyonnais Fortopezi Funds Crédit Lyonnais • - 
CL. Euwpe Sécurité 4 24.03.19W Crédit Lyonnais European Fonds Crédit Lyonnais ... 
Monaco Recherche 
sous regide de !a Fondation 

30.10.1997 SAM Gothard Gestion Morinco 
, 

Banque du Gothard 2.849.12 EUR 

Princesse Grâce 30 
Monaco Recherche 
sous l'égide de 1a Fondation' 

0903.1998 SAM Gothard Gestion Monaéo • Banque du Gni/nard 4.7ot .07 USD 

Princesse Grâce - USD 
Monaco Patrimoine Sécurité Fuie 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. /.. 136,12 EUR 
hIonxo Patrimoine Seinité USD 19.06.19,98 Compagnie Menégasque de Gestion C.M.B. 1,048.80 USD 
Monaction Europe 19_06,1998 Compagnie MortegaNue de Gestion C.M.B. 1.319.92 EUR 
Monaction International ' 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 923,10 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

06.08.1998 SAM Ci hard Gention Monaco Banque du Goihard 2.589.46 EUR 

Princesse Gr-nec 30 BIS 
Gothard Actions 25.09.1998 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 3.204,15 EUR 
CFM Court Terne Dollar 31.05.1999 B.P.G.M. C.F.M. 1,126.38 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

29.06_1999 SAM Gothard Gestion Monaco. Banque du Gothard 2.605.24 EUR . 

Princesse Uraee 50 
MonacCi Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.07.1999 SAM GothaniCiestion Monx9 - Banque du Gothed 1875,37 EUR 

Princesse Glace 15 BIS 
Gothard Trésorerie Plue 15.12.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard I.06104 EUR 
CU Monaco Patrimoine 05.0'7.2000 EF.A.E 	 ' C.C.F. (Monaco) . 176.071UR • 
CFM Equilibre 19»1.2001 Nlorraco Ocntion C.F.M. ' 970,21-  EUR 
CFM. Prudence 19.01.2001 Monaco Gestion C.F.M. 987.19 EUR 

'..Capital Ohligatiore 1106.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Manin Maure! Sei la 1.035,87 USD' 
.figenutkinakt Banque Privée Monaco 
Capital Croissance • 
Internationale 

1306.2031 M.M.S. Cestion S.A.M. Martin Maure! Sella 
eanquePrivée Monaco 

945,14 USD 

Capital Croissance Italie 13.06.2001 M.M.S. Genaion S.A.M:. Martin Mutuel Sella 	' 920.91EUR 
Banque PriVée Monaco 

Capital Croissance FrieÇe 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Manin Maurel Sella - 1.036.90 FUR 
Banque Privée Monaco 

Capital Croissante Europe 13.05.2001 M.M.S. Gestion S.A.M: Martin Maurel Sella 1.019.34 EUR 
Banque Privée Monaco 

Capital Long tenue 1106.2001 M.M.S. Gestion S.A.M.: Manin Maurel Sella 1.01116 FUR 
Monaco Globe Spécialisation 
Compartiment Monaco Santé 28.09,2001 C.M.G.' ' C.M.B. 2.472.1$ EUR 
COMpilrtignent Sport Equity Fiord 28.09.2001 C.M.I. Q.11‘1.B. 481.b1 USD 
Compartiment. Sport Bond Fnod 28.092001 C.M.G. C.M.B. 491'.71 USD 



......,..................... 

Fondeorninem 
de Fbeemeni 

• --e- 

NE tio Fonds. Monte Carlo 
,.Criait Terme" 

Date 
tragretutt 

Société 
de geSer0 

........... 

Dépositakre 
à /Ume) 

ou 
8 janvier 2«.)2 

141.0$.1989 Pnn Mente-Ceki SA M B.N.P. 3.111.72 i' JR 
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